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francs en année pleine. Cette mesure parait donc difficile à envi-
sager actuellement compte tenu des contraintes qui pèsent sur le
budget des aides à la personne.

Voirie (routes : Essonne)

32480. - 9 novembre 1987 . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les très mau-
vaises conditions de circulation rencontrées par les usagers sur la
R .N . 20 à la hauteur de la commune de La Ville-du-Bois dans le
département de l'Essonne . De longues files d'attente intermi-
nables se produisent le soir et à l'approche de la fin de semaine,
et s'étendent actuellement sur plusieurs kilomètres, jusque dans la
cuvette de Longjumeau dans le sens Paris-Province. L'implanta-
tion de nombreux feux tricolores dans cette zone semble contra-
rier les conditions de circulation . Aussi il lui demande quelles
solutions peuvent être envisagées afin de remédier à cette situa-
tion qui ne fait qu'empirer au fil des mois.

Réponse. - Le trafic intense supporté par la R.N. 20 - plus
de 50000 véhicules par jour - nécessite lors de la traversée de La
Ville-du-Bois (Essonne) la présence d'un carrefour à feux qui
constitue d'ailleurs le seul débouché de cette commune sur la
R.N. 20, et assure aux piétons circulant dans cette zone particu-
lièrement périlleuse une indispensable sécurité . La construction
d'un passage souterrain, dans la mesure où elle supposerait une
destruction très importante d'habitations et aggraverait la cou-
pure de l'agglomération, n'a pu être envisagée . Toutefois, la
direction départementale de l'équipement, a déjà procédé à cer-
tains aménagements de sécurité, auxquels s'ajouteront des
mesures complémentaires . Ainsi, un terre-plein central, délimité
par des bordures, a été mis en place, permettant de supprimer les
collisions frontales entre véhicules en donnant un caractère plus
urbain à la R.N . 20 dans la traversée de La Ville-du-Bois . Ce
dernier point doit améliorer la sécurité des piétons . De plus, la
modernisation du matériel de commande des feux tncolores
permet un meilleur contrôle de la gestion du trafic à ce carrefour
- dans la mesure où le débit de la R .N . 20 ne dépasse pas le
seuil de saturation . Enfin, une étude de modification du plan de
circulation local est actuellement en cours afin de reporter la
sortie des riverains de la R.N . 20 aux échangeurs situés au nord
et au sud de La Ville-du-Bois . Cette solution signifiant le réamé-
nagement et même la création de voies de dessertes, elle nécessi-
tera l'accord des communes concernées.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éq uipement : services extérieurs)

32567 . - 9 novembre 1987. - M . Bernard Lefranc appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la situation
des directions départementales de l'équipement après les conven-
tions de partition . II souhaite connaître pour chaque département
métropolitain l'effectif de ces services en distinguant les per-
sonnels d'Etat et les personnels relevant du conseil général, ainsi
que la ventilation par grade.

Réponse. - Au 1 « janvier 1987, les directions départemen-
tales de l'équipement comprenaient, avant transfert de services,
93 770 agents, dont 87 700 agents de l'Etat et 6 070 agents rému-
nérés par les départements, soit 935 (1 p. 100) de catégorie A
supérieure, 4 625 (4,5 p . 100) de catégorie A, 10 075 (10,5 p . 100)
de catégorie B, 25 765 (27,5 p . 100) des catégories C et D, ainsi
que 52 730 ;56,5 p . 100) agents d'exploitation. Les conventions de
transfert am( départements des parties de services des directions
départementales de l'équipement nécessaires à l'exercice de leurs
compétences sont en cours d'élaboration . II n'est donc pas encore
possible de dresser un bilan exhaustif de ces transferts par direc-
tion départementale de l'équipement et par grade . Toutefois, sur
la base des conventions signées à ce jour, on peut évaluer le
nombre des agents transférés à 4 700 - soit environ 5 p . 100 des
effectifs globaux des directions départementales de l'équipe-
ment - qui se répartiraient en 120 agents (2,5 p . 100) de caté-
gorie A supérieure, 420 (9 p . 100) de catégorie A, 1 080
(23 p . 100) de catégorie B, 2 960 (63 p . 100) des catégories C et D
et 120 (2,5 p. 100) agents d'exploitation . De la mème façon, les
effectifs restant aux directions départementales de l'équipement
après transfert des agents qui assuraient les tâches correspondant
aux compétences des départements peuvent être évalués à
89 070 agents, soit 815 (1 p . 100) de catégorie A supérieure, 3 845
(4,5 p. 100) de catégorie A, 8995 (10 p . 100) de catégorie B,
22 805 (25,5 p. 100) des catégories C et D, et 52 610 agents d'ex-
ploitation (59 p . 100) . Mais la répartition de ces effectifs entre les
personnels de l'Etat et ceux relevant des conseils généraux ne

pourra être connue pour l'ensemble des directions départemen-
tales de l'équipement qu'après signature de l'ensemble des
conventions de transfert .

Espace
(centre de rectification des images spatiales : Gironde)

32954. - 16 novembre 1987 . - M . Jacques Roger-Machart
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur
l'application de la convention du 9 décembre 1982 passée entre
l'Institut géographique national et le Centre national d'études
spatiales relative à la mise en place et au fonctionnement d'une
équipe de l'I .G .N . au sein du centre de rectification des images
spatiaies pour exploiter les informations obtenues par le satellite
d'observation terrestre Spot. II apparaît que l'habilitation
« défense » est requise pour tout ou partie de ces personnels . En
conséquence, il lui demande de confirmer ou d'infirmer ce
point ; dans l'affirmative, d'en expliquer les raisons ; de rappeler
la procédure suivie et les critères retenus dans la décision d'habi-
litation. S'inquiétant du caractère discriminatoire que peuvent
présenter ces décisions, il lui demande de bien vouloir faire éta-
blir un bilan statistique depuis 1982 des demandes d'habilitation,
selon les accords, les refus et une ventilation par fonctions
occupées et selon les mandats syndicaux ou autres éventuels.

Réponse. - La convention signée entre le Centre national des
études spatiales et l'Institut géographique national stipule que les
agents de ce dernier établissement travaillant au centre de rectifi-
cation des images spatiales doivent être titulaires d'une habilita-
tion du niveau « secret-défense » . Cette obligation a été insérée à
l'initiative du Centre national des études spatiales qui seul, de
concert avec les autorités qui assurent sa tutelle, dispose du pou-
voir d'en apprécier la nécessité . Les règles d'organisation de la
protection des secrets et des informations concernant la défense
nationale et la sûreté de l'Etat sont fixées par le décret n° 81-514
du 12 mai 1981 . Les modalités d'application de ce texte ont été
précisées par une instruction générale du Premier ministre du
12 mars 1982. II dispose notamment que nul n'est qualifié pour
connaître des informations protégées s'il n'a reçu une autorisa-
tion préalable, cette dernière étant délivrée à la suite d'une procé-
dure d'habilitation . II n'existe pas de bilan statistique des
demandes d'habilitation du ministère, qui, pour leur plus grande
part, sont traitées de manière déconcentrée . Il est cependant pos-
sible d'indiquer que globalement le taux des agents autorisés à
accéder aux informations protégées à l'issue de la procédure pré-
citée se situe autour de 2 p . 100 des effectifs. Le taux est légère-
ment plus élevé dans de rares services qui, tel l'Institut géogra-
phique national, nécessitent une protection plus poussée en
raison des informations qu'ils peuvent détenir. Les avis défavo-
rables émis par les services spécialisés après instruction de.
demandes d'habilitation demeurent exceptionnels : de l'ordre de
2 à 3 p. 100 des demandes présentées . La réglementation susvisée
exclut expressément la communication à qui que ce soit de leurs
conclusions.

Ministères et secrétariats d'Etat (équipement : I.G .N.)

33263. - 23 novembre 1987 . - M . Jean Gougy attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transports sur la nécessité
de faire mieux connaître l'appartenance des D .O .M .-T.O .M . au
territoire français . II lui demande s'il n'est pas envisagé de
demander à l'Institut géographique national de faire figurer sur
les cartes officielles, à côté du territoire métropolitain, la carte
des différents départements et territoires d'outre-mer.

Réponse. - La nécessité de mieux faire connaître l'apparte-
nance des départements et territoires d'outre-mer au territoire
français a précisément amené l'Institut géographique national,
établissement public sous mon autorité, à faire figurer sur la
carte admihistrative de la France qu'il vient de publier les dépar-
tements d'outre-mer et à rappeler la position occupée par les ter-
ritoires d'outre-nier sur une carte du monde réduite.

Urbanisme (lotissements)

33368 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Paul Delevoye appelle
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences de l'arrêt du Conseil d'Etat du 14 janvier 1987 (arrêt
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Diaz) qui a estimé que, pour déterminer les droits à construire
sur un terrain situé dans un lotissement, il fallait appliquer le
coefficient d'occupation des sols (C.O .S .) de la zone au terrain
qui faisait l'objet de la demande de permis de construire . Dans
cette perspective et après la publication de la circulaire ministé-
rielle du 27 juillet 1987, il lui demande Ce lui préciser la nature,
les perspectives et les échéances du rccret en cours de prépara-
tion qui devrait préciser la règle applicable aux futurs lotisse-
ments.

Réponse. - Ce sont désormais les dispositions du décret
n° 87-885 du 30 octobre 1987 (Journal officiel du 31 octobre 1987)
qui s'appliquent en matière de détermination des droits à
construire dans un lotissement, en rétablissant les pratiques
suivies par l'administration antérieurement à deux arrêts récents
du Conseil d'Etat. L'article 6-II de ce décret, introduisant un
nouvel article R. 315-29-1- dans le code de l'urbanisme, précise en
effet que lorsqu'un coefficient d'occupation des sols est appli-
cable la surface de plancher hors oeuvre nette maximale ne peut
être supérieure à celle qui résulte de l'application de cc coeffi-
cient à la totalité du terrain faisant l'objet de la demande d'auto-
risation de lotir, et que cette surface peut être répartie librement
entre les différents lots, sans tenir compte de l'application du
coefficient d'occupation des sols à la superficie de chaque lot.
Les nouvelles dispositions de ce décret ont été commentées dans
une circulaire du ministre chargé de l'urbanisme, en date du
2 novembre 1987.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Emploi (entreprises)

18111 . - 16 février 1987 . - M . André Lajolnie attire l'attention
du M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la grave situation économique et sociale dans la ville de
Delle (Territoire de Belfort), à la suite de décisions prises par les
directions des trois principales entreprises de la ville d'engager
des procédures de suppressions d'emploi . Alors que cette petite
ville comptait 3 171 emplois en 1970, elle n'en compte aujour-
d'hui qu'à peine 2 000 et 600 emplois industriels ont été sup-
primés en quatre ans dans la région de Belle-Beaucourt . Avec
1 500 demandeurs d'emploi officiellement recensés, cette zone est
la plus touchée pour le chômage en Franche-Comté. Les entre-
prises menacées par les suppressions d'emploi sont : UDD-FIM,
entreprise spécialisée dans la fabrication et la commercialisation
d'isolants et fils isolés pour construction électronique et électro-
technique . Cette entreprise de 685 salariés, appartenant au
groupe suisse ISOLA-Essex est menacée de perdre à nouveau
145 emplois en 1587, après la perte de 564 emplois en douze ans.
La remise en cause de certaines productions entraîne une trop
grande spécialisation de cette entreprise, alors que l'on pourrait
fabriquer certains produits s'adaptant à d'autres applications
industrielles insuffisamment développées dans notre pays . Thecla,
entreprise spécialisée dans la fonderie sous pression de pièces
destinées, notamment, à la construction automobile . Après la
liquidation de Montupet-Nanterre, il n'y a plus guère d'autres
entreprises en France capables de répondre aux besoins du
marché national . Or l'entre p rise de Thecla-Delle est menacée de
500 suppressions d'emploi sur 810, le dépôt de bilan étant envi-
sagé par la direction. Le groupe P.S.A., utilisateur des installa-
tions modernes de l'entreprise, conditionne l'octroi de contrats à
Thecla à la restructuration préalable de l'entreprise . Avec cette
restructuration, tout autre production que celle directement liée à
l'automobile serait abandonnée. Enfin, Amstuz-Alcera, entreprise
de machines-outils fabrique des machines polyvalentes pour l'en-
seignement technique. Dans cette entreprise également, des sup-
pressions d'emploi sont à l'ordre du jour suite aux décisions du
ministre de l'éducation nationale de ne pas suivre le plan
machine-outil . Cette décision est pour le moins scandaleuse
lorsque l'on connaît l'insuffisance de la formation accordée à nos
jeunes dans l'enseignement technique, d'une part, et la dépen-
dance toujours plus forte de notre industrie de la machine-outil
par rapport à l'étranger, d'autre part . En conséquence, il lui
demande ce qu'il compte faire pour répondre à l'inquiétude de la
population de Delle concernant des activités industrielles impor-
tantes pour le développement économique de la ville et du dépar-
tement, quelles mesures il compte prendre pour que l'emploi soit
préservé et développé dans cette localité.

Réponse. - La société des usines diélectriques et du fil isolé
moderne (U.D.D.-F.I.M .) fabrique des isolants pour les industries
électriques et du fil en cuivre isolé ; l'entreprise est, depuis 1982,
une filiale de la société américaine Essex Group Incorparated,
qui rassemble dans le monde les activités de fabrication de fils et

de câbles électriques du groupe United Technologies Corpora-
tion. Deux raisons ont conduit au plan de restructuration en
cours d'application : le marché de l'électro-technique est devenu,
pour l'essentiel, un marché de remplacement ; Essex Group sou-
haite spécialiser par types de produits ses unités de production
en Europe . Malgré une sensible diminution du nombre des
salariés depuis 1982 (893 personnes étaient alors employées par
l'entreprise) et un effort exceptionnel à l'exportation (doublement
des ventes en cinq ans, 40 p. 100 du chiffre d'affaires pour la
division des U .D .D . et 22 p. 100 pour celle des F,I .M .), d'impor-
tantes pertes enregistrées en 1985 et 1986 et un point mort trop
élevé ont amené les dirigeants de cette entreprise à procéder à de
nouvelles suppressions d'emploi pour améliorer sa compétitivité.
L'unité française d'Essex Group a désormais pour spécialité en
Europe la fabrication de produits dits rigides : les gros fils, les
fils méplats, les fils guipés et les isolants stratifiés, dont la pro-
duction est largement automatisée. Bien que menées dans un
contexte difficile, les négociations avec les partenaires sociaux
ont abouti à l'élaboration d'un plan social : c'est ainsi que les
suppressions d'emploi, concernant 120 personnes, devraient se
faire par recours à des contrats avec le F .N.E . et des départs
volontaires . Par ailleurs, 25 emplois dont la suppression avait été
envisagée ont pu être préservés, quatre machines de tréfilerie
dont le transfert avait été décidé restant en activité sur le site
français . Thecla-Delle S.A. emploie 700 personnes à Delle ; elle
fabrique des pièces moulées sous pression en aluminium et en
alliages de zinc . Cette entreprise travaille notamment pour les
constructeurs d'automobiles et elle dispose de grosses presses. La
société n'a pu venir à bout des difficultés structurelles anciennes
qui l'avaient déjà conduite à déposer son bilan en juin 1981 . La
lourdeur du passif concordataire, l'ampleur des besoins de finan-
cement et une exploitation durablement déficitaire ont amené ses
dirigeants, malgré une aide des pouvoirs publics et le report du
règlement d'importants arriérés fiscaux et parafiscaux, à déclarer
à nouveau à la fin de janvier 1987 l'état de cessation des paie-
ments . L'entreprise a été déclarée en redressement judiciaire.
Diverses solutions ont été étudiées dans le cadre du comité inter-
ministériel de restructuration industrielle qui a été saisi du dos-
sier dès juillet 1986 par le ministère de l'industrie, des P . et T. et
du tourisme . Le redressement de l'entreprise supposait que des
mesures radicales fussent prises, y compris sur le plan social, et
impliquait la mobilisation de moyens financiers considérables . La
solution présentée par une société privée, la S .F.P.I ., a eu l 'agré-
ment du tribunal de commerce compétent qui lui a confié l'ex-
ploitation des actifs de l'ancienne société. Cette reprise a béné-
ficié de concours publics exceptionnels et d'aides des collectivités
locales concernées . La société Amstutz-Alcera, devenue Alcera-
Gambits, pour son activité machine-outil, employait à la fin
de. 1986, 352 personnes, dont 192 à Delle. Elle fabrique des frai-
seuses conventionnelles ou à commande numérique, ainsi que des
machines-outils destinées à l'enseignement . Dans le cadre du
plan machine .outil, Alcera-Gambin a été soutenue de 1982 à
1984 dans son effort de restructuration par des aides publiques et
dans son développement par un volume important de com-
mandes de l'éducation nationale, effort qui ne peut être maintenu
en permanence. L'entreprise est ainsi parvenue à maintenir son
chiffre d'affaires malgré une conjoncture peu favorable pour ses
produits et à redresser ses résultats . La réduction de moitié des
commandes de l'éducation nationale pour l'exercice en cours par
rapport aux dernières années a conduit à une diminution du
chiffre d'affaires . Les perspectives de commandes publiques res-
tant orientées à la baisse pour les années qui viennent et n'étant
pas remplacées par des commandes du secteur privé, les diri-
eants d'Alcera-Gambin ont dû se résoudre à une réduction d'ef-

fectifs de 81 personnes pour l'ensemble des deux sites, dont 10
en fin de contrat à durée déterminée, 12 départs volontaires et
19 préretraites . Au terme de cette opération, l'effectif de l'établis-
sement de Delle d'Alcera-Gambin sera de 163 personnes . L'Etat
est conscient des difficultés que connaît cette région et il est
favorable à toute initiative susceptible de contribuer au dévelop-
pement du tissu économique dans le Territoire de Belfort . Plu-
sieurs pépinières d'entreprises à financement paritaire, fonds
européen-collectivités locales, sont en cours de création dans les
zones les plus touchées : une première pépinière qui fonctionne
depuis quelques semaines s'est installée à Belfort ; dans le cadre
d'une opération multisites plus globale, une deuxième pépinière
dont la création vient d'être décidée sera réalisée dans la ville
même de Delle . Elle devrait commencer à s'organiser prochaine-
ment .

Automobiles et cycles (pollution et nuisances)

25553 . - l er juin 1987 . - M. Emile Koehl demande à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme d'avancer
le calendrier de dépollution des voitures en France . Il lui rap-
pelle que Peugeot, Renault et Citroen vendent actuellement sur le



marché suisse des voitures françaises propres, munies de cataly-
seurs à trois voies avec sonde de mesure (lambda) . Il s'étonne
que cela soit déjà possible en Suisse et que ces mesures de
dépollution des voitures françaises appliquées en Suisse ne
concerneront les voitures en France qu'en 1989 et uniquement les
cylindrées de plus de 2 000 centimètres cubes . Pour limiter le
dépérissement de nos forêts, en particulier des feuillus dans les
forêts de plaine, et pour des motifs de santé publique, il souhaite
savoir ce qu'il compte faire pour que les mêmes mesures de
dépollution soient appliquées au parc automobile français . Il
conviendrait, d'une part, que soient prises des mesures fiscales,
notamment une détaxation de l'essence sans plomb, d'autre part,
que les pouvoirs publics donnent l'exemple en équipant leurs
voitures de service avec des dispositifs antipollution.

Réponse. - La réglementation relative aux émissions gazeuses
des voitures pour protéger l'environnement a été mise en place
en 1970 par une directive de la Communauté économique euro-
péenne. Pour tenir compte des progrès de la technique, cette
directive a déjà été amendée quatre fois . Le cinquième amende-
ment auquel il est fait référence a été décidé en juin 1985 sous
l'appellation « accord de Luxembourg » . Le Danemark a alors
t mis une réserve générale . Le conseil de l'environnement du
21 juillet 1987 a pu statuer à la majorité qualifiée, procédure ins-
tituée par l'acte unique et entrée en vigueur le l er juillet 1987 : le
cinquième amendement a été adopté . Selon la nouvelle procé-
dure, il a été soumis au Parlement européen qui d'a adopté fin
novembre avant de revenir devant un prochain conseil de l'envi-
ronnement. Cet accord n'a donc pas encore de valeur juridique.
Les objectifs poursuivis concernent la qualité de l'air . Cependant
il faut rappeler que la part des transports dans les émissions de
dioxyde de soufre est inférieure à 10 p . 100, dans celle des
oxydes d'azote inférieure à 50 p. 100, et dans celle des hydrocar-
bures inférieure à 40 p. 100. Par ailleurs, l'incidence des pluies
acides sur les forêts reste discutée sue le plan scientifique ; et les
premiers résultats fournis par les observatoires mis en place il y a
quelques années montrent que les forêts de feuillus de plaine
semblent peu touchées. Les véhicules soumis à la future régle-
mentation seront plus coûteux à la fois à l'achat st à l'usage ; il
convient donc, dans l'intérêt des consommateurs, de rechercher la
plus faible augmentation de prix compatible avec des objectifs
raisonnables de protection de l'environnement . C'est la nécessité
pour les constructeurs d'automobiles de disposer d'un temps suf-
fisent pour la mise au point de nouveaux dispositifs, les moins
coûteux possible, qui a conduit au calendrier actuel qu'il n'est
pas opportun d'anticiper pour la seule raison que des véhicules
équipés de pots catalytiques sont vendus sur le marché suisse . Il
est établi que les véhicules fabriqués actuellement pour ce pays,
qui ne fait pas partie de la Communauté européenne, supportent
un surcoût important lié à l'utilisation des pots catalytiques tri-
fonctionnels . Les constructeurs étudient actuellement des dispo-
sitifs moins onéreux qui permettront d'atteindre les objectifs fixés
par la commission européenne tout en tenant compte de la
nature du march é e uropéen et en respectant le calendrier de l'ac-
cord de Luxe'

	

3 . Concernant la suggestion relative à la
détaxation de . -nce sans plomb, il faut rappeler que les
moteurs des voitures du parc actuel ne peuvent pas supporter un
usage prolongé d'essence sans plomb (une modification des
mcteurs pour les rendre compatibles serait très onéreuse et il est
certain que peu d'automobilistes s'y résigneraient) . Il faut donc
être prudent et ne pas rendre trop attractive l'essence sans plomb.
Par ailleurs, les coûts de production de l'essence sans plomb sont
sensiblement supérieurs à ceux de l'essence avec plomb ; le sur-
coût est encore plus important dans la phase d'introduction d'un
nouveau carburant car sa consommation est très faible et ses
coûts de distribution sont élevés . Il faudrait donc un effort fiscal
considérable pour rapprocher les prix des deux familles de car-
burant . Les pouvoirs publics, quant à eux, utilisent les véhicules
les plus économiques . Dans leur très grande majorité il ., sont
équipés de petits moteu-s qui sont ceux qui polluent le moins.
En conclusicn, les enjeux sont très importants . Les efforts néces-
saires pour attc Ire les objectifs le sont aussi. C'est pourquoi
l'accord de juin 1985 a établi un calendrier raisonnable . Il faut
assurer la rr.ise en œuvre de cet accord avant d'étudier, en fonc-
tion des résultats obtenus, une éventuelle étape ultérieure.

Emploi et activité
(politique de l'emploi : Maine-et-Loire)

28840 . - 3 août 1987 . - M. Jean-Claude Chupin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la situation de l'emploi dans le Choletais . Quatre
entreprises annoncent des licenciements : Thomson-C.S .F. à
Cholet, électronique (238) ; Ragneau à Saint-Pierre-Montlimart,
fonderie (43) ; Emault-Toyota Automation à Cholet, machines-
outils (41) ; Jousse à La Séguinière, confection (23), soit au total
345 personnes licenciées . Le Choletais, malgré son dynamisme et

la richesse de son potentiel humain, est durement touché . Face à
cette situation catastrophique, il est urgent de mettre en place un
certain nombre de mesures favorisant le maintien de l'emploi
dans les entreprises . Ces mesures peuvent s'articuler autour : de
la formation ; de la diversification d'activités ; du contrôle et de
la maîtrise des délocalisations de production ; de l'uniformisation
des mesures douanières au sein de la C .E .E . ; de la protection
éventuelle et provisoire de certains marchés européens. La perte
de l'outil de production est un drame pour les salariés et leurs
familles et se révèle un danger pour l'avenir industriel et écono-
mique de notre pays . Par ailleurs, la nécessité de la mise en place
d'un plan social pour les licet..'iés est indispensable. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation désastreuse.

Réponse . - La région du Choletais, qui a longtemps résisté à la
crise de l'emploi, connaît actuellement des difficultés liées notam-
ment à la :itue :ion des entreprises du textile et de l'habillement,
traditionnellement implantées autour de Cholet, mais aussi de
certaines autres activités industrielles (électroniques, machines-
outils . ..) . Toutefois, la situation de l'emploi dans le Choletais se
caractérise par un taux de chômage inférieur à celui de l'en-
semble de la région Pays de la Loire : 10,3 p. 100 fin
décembre 1986 (12,4 p . 100 pour la région Pays de la Loire) ;
9,0 p . 100 fin janvier 1987 (11,1 p. 100 pour la région Pays de la
Loire). Concernant les entreprises citées, la situation est la sui-
vante : Thomson C .S .F. à Cholet (électronique) prévoit k licen-
ciement de 237 personnes du fait de la restructuration dt' secteur
« défense » du groupe et propose des congés de conversion aux
effectifs concernés ; l'entreprise Ragneau à Saint-Pierre-
Montlimart, en état de liquidation judiciaire, a licencié l'en-
semble de son personnel, soit 44 salariés auxquels peuvent être
appliquées les dispositions d'un contrat de conversion ; Emault-
Toyota Automation à Cholet (machines-outils) met en œuvre un
nouveau plan de restructuration qui devrait conduire à 34 licen-
ciements (29 personnes devant benéfrcier de la convention F .N .E.
et 5 d'un contrat de conversion) ; la société Jousse à La Ségui-
nière a de nouveau licencié 9 personnes et envisage un licencie-
ment complémentaire de 23 personnes . Des contrats conversion
sont également proposés aux licenciés. Afin d'assurer le maintien
de l'emploi, les chefs d'entreprise peuvent également appliquer
une modulation de leurs horaires dans le cadre de la loi sur
l'aménagement du temps de travail ou signer u :a contrat de soli-
darité « réduction du temps de travail » . Il doit être noté à ce
propos que les personnels de l'usine Thomson C .S .F., consultés
par la direction sur une réduction des horaires sans compensa-
tion financière, ce qui aurait permis de réduire de 31 sur 237 le
nombre de suppressions d'emplois, viennent de refuser cette pro-
position . Il convient de souligner qu'une partie du plan social de
cette entreprise est mise eu oeuvre par le Geris (G .I.E . pour les
reconversions et l'expansion d'industries et de services) qui a
pour mission d'aider à la création d 'emplois en vue de com-
penser la dégradation du tissu industriel local entraînée par les
suppressions d'emplois de l'usine Thomson . Diverses mesures
récentes sont destinées à favoriser le maintien de l'emploi dans
les entreprises, en particulier celles du Choletais. Sont notam-
ment prévues : la création à Cholet du Centre d'application des
nouvelles technologies des industries du cuir (C .A .N . i'.I .C.), où
seront regroupées et développées des actions de formation, de
recherche, de transfert de technologie, et qui constituera un pôle
•_'e sensibilisation des entreprises aux nouvelles techniques de
fabrication ; la réalisation d'actions de formation à la maîtrise de
la qualité pour les entreprises de l'ameublement et du secteur
textile-habillement ; la mise en place d'un système incitatif d'in-
formations pour les affaires de la mode (S.I .I .A .M .) permettant
aux entreprises concernées d'accéder, par Minitel, à un système
de messageries informatisé (bourse de sous-traitance) . II y a lieu
de noter également, dans k domaine de la formation, la création
à Cholet d'un lycée de la mode.

Entreprises (aides et prêts)

29247. - 10 août 1987 . - M. Alain Griotteray attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
sur l'agence nationale pour la valorisation de la recherche
(Anvar). II lui demande de bien vouloir lui communiquer les ren-
seignements suivants : le nombre d'entreprises aidées depuis les
cinq dernières années ainsi que le nombre d'entreprises qui se
sont réellement développées parmi elles, le nombre d'emplois
qu'elles ont créés, et enfin, le coût occasionné par chacune de ces
créations d'emploi par rapport au budget de l'Anvar ainsi que le
montant de celui-ci.

Réponse. - Le volume des engagements de l'Anvar a progressé
de 550 MF en 1980 à 840 MF en 1987 . Ces montants d'engage-
ment sont alimentés d'une part par les dotations budgétaires,
d'autre part par les remboursements effectués par les entreprises
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sur les avances remboursables en cas de succès, accordées au
cours des exercices antérieurs (annexe I) . Une part croissante de
l'aide à l'innovation est attribuée aux P.M .I . L'augmentation du
nombre de projets soutenus (1 282 en 1980 à 3 653 en 1986) tra-
duit aussi cette évolution . Cet effort en faveur des P.M .I . se jus-
tifie par les difficultés qu'elles rencontrent pour financer des
projets innovants et risqués du fait de leur insuffisance de fonds
propres et de leur surface financière limitée . Le nombre d'entre-
prises ayant bénéficié d'une ou plusieurs aides à l'innovation
s'élève à 8 189 pour la période 1979-1986 . Plus précisément, le
nombre d'entreprises ayant bénéficié de l'aide à l'innovation est
passé de 1 002 en 1982 à 1 546 en 1986, ce qui démontre son
Intérêt croissant. Il est eu revanche extrêmement difficile d'es-
timer le nombre d'emplois créés, le surcroît d'activités créé dans

l'entreprise par les projets aidés étant difficile à mesurer précisé-
ment. Le taux de projets qui ont débouché sur des réalisations
industrielles effectives et sur une activité commerciale peut être
appréhendé de manière indirecte. En effet, plus d'un tiers du
volume des aides distribuées entre 1980 et 1983 ont fait déjà
l'objet du remboursement prévu contractuellement en cas de
succès . Compte tenu de la durée de développement des projets
innovants avant que ceux-ci n'aboutissent à un produit commer-
cialisé et de l ' échelonnement des reversements dans le temps, il y
a lieu de considérer qu'un pourcentage de dossiers encore supé-
rieur au chiffre indiqué ci-dessus a connu la réussite ; l'existence
des échecs n'est que la contrepartie nécessaire au soutien de
projets présentant un risque industriel ou commercial.

ANVAR
Montants des dotations, engagements et remboursements (en MF)

ANNÉE DOTATIONS AP
ENGAGEMENTS

TOTAUX
( 1 )

ENGAGEMENTS
AU PROFIT DES PME

(i BOo)
REMBOURSEMENTS

1980	 726,4 548,2 323,0
1981	 479,1 659,5 395,8
1982	 640,0 632,0 397,0 22,8
1983	 813,0 830,1 466,7 59,3
1984	 678,7 866,8 578,5 108,6
1985	 906,3 1112,6 665,7 154,3
1936	 587,3 942,3 634 243,0
1987	 566,5 840,0 700,0 250,0

(2 ) ( 2) (3 )

(1) Engagements totaux - dotations + remboursements + reprises d' autorisation de programme.
(2) Prévisions, non compris les reprises éventuelles d'autorisation de programme, mais y compris la dotation spécifique « informatique ».
(3) Prévisions minimales .

EVOLUTION DE 1979 A 1986 DU NOMBRE D'AIDES A L'INNOVATION (1)
ET MONTANTS CORRESPONDANTS

1973 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1988 TOTAL

Nombre de projets passés en commission d'attribution 	J 135 1 282 1734 1 810 1 878 2 086 3 152 3 653 15 730
Nombre d'aides à 'innovation (API + ASI + actions complé-

mentaires)	 108 1 007 1 377 1 388 1 494 1709 2 713 3 131 12927
Montants en millions de francs	 161,8 546,6 656,2 629,3 826,0 858,2 Il 089,7 932,6 5 700,6

(1) Aides à l'innovation siège et régions hors actions jeunes et inventeurs indépendants jusqu'en 1984 (à partir de 1985, compte tenu de la régionalisa-
tion de la procédure, les aides inventeurs indépendants sont pr:-ss en compte), soit API + ASI + actions complémentaires.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Val-de-Marne)

30154 . - 14 septembre 1987 . - M. Joseph Franceschi appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la réduction des effectifs pratiquée par le groupe
Equipements électriques-moteurs et particulièrement (E.E.M .)
Valeo dans son établissement de Créteil (Val-de-Marne) où
soixante-quinze emplois doivent être supprimés en 1987. II sem-
blerait que ces licenciements ne tiennent pas compte des pro-
blèmes humains qu'ils provoquent et que certains salariés
licenciés sont remplacés par des intérimaires . Par ailleurs cette
société est la seule en France qui, par son importance, puisse
concurrencer les grandes firmes étrangères et son démantèlement
serait préjudiciable au plan national comme il l'est localement.
C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions ont été prises
pour éviter les risques que présente la situation actuelle.

Réponse. - Le groupe Valeo a entrepris, depuis 1985, une réor-
ganisation de son activité machines tournantes, en spécialisant
ses usines par lignes de produits, ainsi qu'une restructuration de
ses services administratifs et commerciaux . L'établissement de
Créteil, qui était l'ancien siège social de la société Ducellier, est
touché par cette restructuration. La mise en place du plan indus-
triel concernant les machines tournantes a été accompagnée de
très importantes diminutions d'effectifs dans chaque centre de
production : le retour à la rentabilité de cette activité devrait per-
mettre la consolidation de ceux des sites qui auront atteint un
niveau de compétitivité comparable à celui des principaux
concurrents. La direction de Valee a indiqué au ministère de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, qu'elle a effectivement dû
recourir à des personnels intérimaires p 'r remplacer certaines
personnes licenciées qui, ayant rapidemi retrouvé un emploi,
ont té contraintes de quitter Valeo avant la date prévue par les
mesures de licenciement dont elles ont fait l'objet. Le groupe

Valeo estime que les mesures prises devraient lui permettre de
consolider ses positions dans les domaines où il occupe l'une des
premières places mondiales.

Minerais et métaux (nodules polymétalliques)

30703. - 5 octobre 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur le programme géré par le C .N .E.X.O . qui, engagé en 1970
pour parvenir à une exploitation industrielle des nodules polymé-
talliques, n'a semble-t-il pas obtenu des résultats en rapport avec
les sommes dépensées . Eu égard aux importants moyens budgé-
taires consacrés à la phase recherches, il apparaît que la France
ne peut isolément poursuivre cet effort en raison de l'importance
des frais prévisibles. II lui demande s'il envisage de reconsidérer
l'opportunité de continuer les recherches sur les nodules et, dans
la négative, lui demande de préciser si les investissements néces-
saires ne seront pas disproportionnés aux résultats économiques
du projet.

Réponse. - La hausse des prix des matines premières, la
crainte d'une pénurie, partagée par les meilleurs experts durant
les années 70, a conduit notre pays à s'intéresser en même temps
que les Etats-Unis et le Japon notamment à la ressource poten-
tielle considérable de matières premières que constituent les
nodules polymétalliques sous-marins. Jusqu'en 1980, et tandis
que des opérations expérimentales, mais de grande envergure,
étaient engagées par d'autres, notre pays a fait porter son effort
sur l'exploration et la reconnaissance des gîtes minéralisés . Ces
travaux ont permis à la France d'être présente dans les négocia-
tions internationales menées dans un cadre multilatéral particu-
lier, ou au titre des dispositions de la convention internationale
sur le droit de la mer. Ils ont joué un rôle décisif dans la recon-
naissance par les autres pays de nos prétentions à l'exploitation
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éventuelle de zones de grand intérêt. Après 1980, l'effort a porté
sur la mise au point du ramassage et du traitement des nodules.
Concernant le traitement, un procédé a pu être breveté en 1983,
qui permet de séparer les quatre métaux valorisables dans les
nodules : le nickel, le cuivre, le cobalt et le manganèse . L'étude
du ramassage des nodules à l'aide de navettes sous-marines auto-
nomes a abouti à la définition et à la construction d'un engin
pilote qui a fait la preuve, à moyenne profondeur, de sa capacité
de plongée autonome, de locomotion sur le fond et de remontée.
Avec cet engin, notre pays dispose d'un moyen sous-marin auto-
matique capable de tester, par exemple, les éléments d'un sys-
tème élaboré de dragage des fonds marins. Les études des autres
systèmes de ramassage possibles ont conclu à la supériorité éco-
nomique d'un dispositif de remontée par pompage hydraulique
dont les études de faisabilité ont été conduites par le
Gip Gemonod créé à cet effet, en 1984, entre Ifremer, C .E.A . et
Technicatome . Une partie des études est effectuée en coopération
avec un partenaire européen . Ces études devraient être achevées
avant la fin de cette année . Par ailleurs, notre pays, dont la répu-
tation en ce domaine est reconnue, est l'objet de différentes
demandes de coopération internationale. C'est donc au vu des
résultats définitifs de ces travaux, compte tenu des opportunités
de coopération internationale, ainsi qu'en fonction des disponibi-
lités budgétaires et des priorités de la recherche océanographique,
et après avoir évalué la situation de notre approvisionnement
dans les matières premières concernées, que seront arrêtées les
orientations ultérieures du programme . En tout état de cause,
l'importance des efforts diplomatiques et de recherche technolo-
gique poursuivis activement par d'autres pays que le nôtre
confirme que, si une exploitation économique rentable des
nodules polymétalliques sous-marins n'est pas à l'ordre du jour,
l'enjeu n'en demeure pas moins très réel et motive une politique
de veille active pour être présent dans l'éventualité, rencontrée
durant les années 70, où une exploitation serait justifiée.

Pétrole et dérivés
(carburants et fioul domestique)

30718 . - 5 octobre 1987. - M. André Fanion fait part à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme de la per-
plexité des automobilistes devant le caractère quelque peu su rpre-
nant des différences de prix des carburants constatées à la
pompe selon l'endroit où ils s'approvisionnent . En effet, ils
constatent que ces prix varient non en fonction des sociétés de
distribution (ce qui pourrait s'expliquer par les règles normales
de la concurrence) mais en fonction de l'implantation géogra-
phique de leurs stations de distribution . Il lui demande de lui
faire connaître : a) par quel mystère des lois de la concurrence
les marques de carburants peuvent être vendues exactement au
même prix dans une même localité sans qu'il y ait eu entente
préalable entre les sociétés propriétaires de ces marques ; b) par
quel procédé les sociétés distributrices de carburants peuvent
imposer autoritairement les prix de vente à leurs détaillants sans
que soit pris en compte l'intérêt de ceux-ci dont désormais les
contrats sont renouvelables annuellement, ce qui les met naturel-
lement dans une situation de dépendance qui ne peut que nuire à
l'exercice d'une saine concurrence commerciale ; c; de quelle
façon les sociétés de distribution de carburants peuvent justifier
les changements de prix qu'elles imposent à leurs distributeurs
alors que ni la différence du coût des transports ni celle du coût
de la matière première ne semblent justifier ces pratiques.

Réponse. - La libération à tout les stades de la distribution des
prix des carburants a introduit sur cc marché une vive concur-
rence qui oppose principalement les magasins à grande surface
aux points de vente traditionnels, mais dont ces derniers ne sont
cepe.idant pas exclus . Cette concurrence se traduit, pour le
consommateur, par des prix à la pompe qui, hors toutes taxes,
sont inférieurs à la moyenne observée au niveau européen . Pour
les opérateurs, elle induit o rs marges faibles. Cette marge parti-
culièrement réduite explique des différences de prix faibles entre
opérateurs semblables . Au niveau national, l'amplitude des diffé-
rentiels de prix, à une date donnée, entre les différentes sociétés
pétrolières hors grandes surfaces est faible en valeur absolue,
puisqu'en règle générale inférieure à I0 contre/ 1 (T .T.C .) . Elle
représente néanmoins une variation importante de la marge prati-
quée, traduisant une politique de prix différente selon chaque
société. Ces différences de politique de prix n'excluent pas que
localement, en fonction de la situation concurrentielle, des prix
identiques puissent être observés, sans pour autant que cette
situation reflète une entente entre les différents distributeurs. Si
tel était le cas, les pouvoirs publics ne manqueraient pas de saisir
le conseil de la concurrence, compétent en la matière. Depuis la
liberté des prix, la durée des contrats liant les détaillants à leurs
fournisseurs tend à se réduire . Ceci est particulièrement vérifié
pour les contrats des commissionnaires qui, en générai, ne dépas-

sent pas un an . Outre que dans certains cas le fournisseur est
propriétaire des cuves, il conserve au titre de ces contrats la pro-
priété du produit jusqu'à la transaction finale, et s'eest' :e donc de
la maîtrise du prix de vente au consommateur ; le utte i llant est
rémunéré par une commission, qui comporte généralement une
partie indépendante du titrage et une commission par litre vendu.
Il est à noter que la récente décision du conseil de la concur-
rence, prise comme suite à ue recours d'une organisation profes-
sionnelle de détaillants, et faisant obligation aux sociétés pétro-
lières de vendre, en fin de contrat, les installations de stockage
dont elles seraient propriétaires aux détaillants, va concourir à
une plus grande mobilité de ces derniers, ce qui peut sembler
naturel dans un système basé sur la libre concurrence . Pour ce
qui concerne la justification des changements de prix observés, il
convient de noter que la liberté des prix implique que les opéra-
teurs puissent s'adapter non seulement en fonction de leurs coûts,
mais aussi compte tau , des conditions concurrentielles et de
leurs objectifs de vente . Ces pratiques semblent d'autant moins
néfastes que, comme indiqué ci-dessus, elles se sont jusqu'à pré-
sent révélées l'aven-ables aux consommateurs.

Céramique (entreprises : Moselle)

31226, - 12 octobre 1987 . - M . Jean Luirais attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation des faïenceries de Niderviller (Moselle). Dans sa
séance du 10 septembre 1987, le tribunal de commerce de Paris a
ordonné la mise en liquidation judiciaire de cette entreprise qui
avait précédemment déposé son bilan le 4 juin 1987, jugeant que
les dossiers de reprise éventuelle ne pouvaient être considérés
comme sérieux . Ainsi, 230 emplois sont directement menacés
dans un bassin d'emploi particulièrement défavorisé et dépressif.
En effet, la mise en liquidation est assortie d'une autorisation de
poursuivre l'activité durant deux mois seulement à compter du
l0 septembre 1987 . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les solutions industrielles et sociales qu'il envisage pour assurer
la pérennité des faïenceries de Niderviller.

Réponse. - Le 10 septembre 1987, le tribunal de commerce de
Paris a ordonné la mise en redressement judiciaire de la faïen-
cerie de Niderviller-Pornic, tout en autorisant la poursuite de
l'activité durant deux mois . A l'initiative de l'union régionale des
sociétés coopératives ouvrières de production (S .C.O.P.), cette
faïencerie va être reprise en S.C .O.P . Le président-directeur
général sera M. Legrand, président-directeur général de la
S .C .O .P. des cristalleries de Hartzviller (Moselle), qui participera
au capital de la future faïencerie. D'après les informations
fournies par les nouveaux dirigeants de l'entreprise, les effectifs
qui peuvent être conservés sont de 85 personnes à Niderviller
(Moselle) et de 25 à Pornic (Loire-Atlantique).

Pétrole et dérivés (stations-service)

31694. - 19 octobre 1987. - M . Jean-François Michel
demande à M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre pour améliorer le maillage du réseau actuel
des stations-service qui distribuent du supercarburant sans
plomb, notamment à l'intérieur des zones touristiques comme
l'Ardèche, fréquentées par de nombreux touristes étrangers origi-
naires de pays européens où la production de véhicules utilisant
ce type de carburant non polluant est déjà très développée.

Réponse. - Le conseil de la Communauté économique a
adopté, le 20 mars 1985, une directive prévoyant notamment l'in-
troduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb (super-
carburant) sur le territoire des Etats membres de la Communauté,
de manière obligatoire à partir du l et octobre 1989, et de façon
optionnelle avant cette date . Dès l'été 1986, plus de quatre-vingts
stations-service situées sur les principaux axes routiers et auto-
routiers français ont commencé à distribuer du supercarburant
sans plomb . En 1986, ces points de vente ont commercialisé
2 846 mètres cubes de supercarburant sans plomb, à l'usage
exclusif des touristes étrangers, principalement suisses et alle-
mands. Les ventes de ce produit, inférieures à 2 700 litres par
mois et par station, sont donc restées très marginales . Des diffi-
cultés de ravitaillement sont survenues principalement dans les
zones touristiques de l'Ouest de la France et sur les axes routiers
qui y conduisent. Bien que les prévisions de consommation pour
l'année 1987 demeurent faibles, les sociétés pétrolières, en concer-
tation avec les services compétents du ministère de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, ont amélioré le réseau de carburant
sans plomb en tenant compte des taux de fréquentation régio-
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naux des touristes étrangers concernés, même si certains dépa .te-
ments dont l'Ardèche sont toujours à ce jour dépourvus de points
de vente de ce type de carburant. L'effort d'amélioration du
maillage accompli a permis de porter, à compter du mois de
juin 1987, de 89 à plus de 250 stations, dont 88 stations autorou-
tières, le réseau de vente de supercarburant sans plomb . A
l'heure actuelle, les services du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme examinent, en liaison avec les sociétés
pétrolières, les possibilités d'améliorer ce réseau pour la saison
touristique 1988. A cette occasion, il sera, dans toute la mesure
du possible, tenu compte des besoins ou des suggestions
expnmés par les élus ou les différentes instances locales
concernes par d'impact sur l'activité touristique du maillage de
points de vente commercialisant du carburant sans plomb.

INTÉRIEUR

Impôts locaux (politique fiscale)

25111 . - 25 mai 1987. - M. Dominique Chaboche expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, les faits sui-
vants : un certain nombre de municipalités, dont la mairie de
Paris, ont décidé d'instaurer une taxe pour l'enlèvement des
déchets non ménagers, payable par les commerçants . H lui rap-
pelle que la taxe professionnelle a été instituée au profit des
communes en raison des activités commerciales exercées sur leur
territoire ; que cette taxe devait être comprise comme correspon-
dant à la généralité de l'activité, et donc que cette nouvelle impo-
sition doit être appréciée comme une surtaxation des activités
commerciales. En conséquence, il lui demande si la surtaxation
de l'activité du petit commerce par les collectivités locales est
compatible avec la politique économique menée par le Gouverne-
ment . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Le prélèvement auquel l'honorable parlementaire
fait référence n'est pas une taxe nouvelle, mais la redevance spé-
ciale prévue à l'article L.373-3 du code des communes . Aux
termes de cet article, lorsque le service d'élimination et de traite-
ment des ordures ménagères est financé au moyen d'une taxe, la
collectivité locale peut créer une redevance spéciale si elle assure
également l'élimination des déchets autres que ménagers sans
sujétions techniques particulières. Celle-ci est perçue en contre-
partie du service rendu ; elle est exigible des seuls usagers
effectifs de ce service . Dénuée de tout caractère fiscal, elle ne
saurait en aucune manière être rapprochée de la taxe profession-
nelle dont l'assiette, ainsi d'ailleurs que celle des autres taxes
directes locales, présente un caractère de généralité sans lien
direct avec un service rendu . Le principe d'assujettissement à
cette redevance et le montant de celle-ci sont librement déter-
minés par les organes délibérants des collectivités . Les services
fiscaux ne participent donc pas aux travaux d'assiette correspon-
dants et n'interviennent pas dans le recouvrement de cette rede-
vance . A Paris, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L. 373-3 du code des communes susvisé, coexistent une taxe
obligatoire d'enlèvement des ordures ménagères, de nature fis-
cale, dont le montant est déterminé en fonction du revenu net du
local servant de base à la taxe foncière, et, parallèlement, une
redevance spéciale pour l'élimination des déchets non ménagers,
dont le montant est fixé sur là base d'une évaluation contradic-
toire de la quantité de déchets présentés tous les jours à la col-
lecte par chaque établissement.

Impôts locaux
(politique fucale : Paris)

25142 . - 25 mai 1987. - M . Jacques Bompard alerte M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
Mantes et de la privatisation, chargé dis commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur ia ai'uation .es commerçants de Paris.
Il y a plus d'un an, la décision de M . te maire de Paris de taxer
les commerces alimentaires parisiens pour l'enlèvement des
déchets non ménagers leur impose une taxe de 10 000 à 35 000 F
par an. L'administration fiscale rejette un compromis intervenu
entre les associations de commerçants et la mairie. Ce diktat de
l'administration sur les élus est intolérable sur le fond et désas-
treux sur la forme . En effet, cela va accélérer la fermeture de ce
type de magasin, pourtant indispensable à la vie de la cité. Il lui
demande donc d'intervenir auprès des services compétents pour
que n'humanise cet impôt ponctuel . - Question Mamies à M. le
maniable de flsVvlear.

Réponse . -• Le prélèvement auquel l'honorable parlementaire
fait référence n ' est pas une taxe nouvelle, mais la redevance spé-
ciale prévue à l'article L . 373-3 du code des communes . Aux
termes de cet article, lorsque le service d'élimination et de traite-
ment des ordures ménagères est financé au moyen d'une taxe, la
collectivité locale peut créer une redevance spéciale si elle assure
également l'élimination des déchets autres que ménagers sans
sujétions techniques particulières . Celle-ci est perçue en centre-
partie du service rendu ; elle est exigible des seuls usagers
effectifs de ce service. Dénuée de tout caractère fiscal, elle ne
saurait en aucune manière être rapprochée de la taxe profession-
nelle dont l'assiette, ainsi d'ailleurs que celle des autres taxes
directes locales, présente un caractère de généralité sans lien
direct avec un service rendu . Le principe d'assujettissement à
cette redevance et le montant de celle-ci sont librement déter-
minés par les organes délibérants des collectivités . Les services
fiscaux ne participent donc pas aux travaux d'assiette correspon-
dants et n'interviennent pas dans le recouvrement de cette rede-
vance . A Paris, conformément aux dispositions de l ' article
L. 373-3 susvisé du code des communes, coexistent une taxe obli-
gatoire d'enlèvement des ordures ménagères, de nature fiscale,
dont le montant est déterminé en fonction du revenu net du local
servant de base à la taxe foncière, et parallèlement une redevance
spéciale pour l'élimination des déchets non ménagers, dont le
montant est fixé sur la base d ' une évaluation contradictoire de la
quantité de déchets présentés tous les jours à la collecte par
chaque établissement.

Elections et référendums (campagnes électorales)

31083. - 12 octobre 1987 . - M . Gérard Kuster appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les normes relatives
aux documents électoraux adressés aux électeurs. En effet,
chaque élection offre aux candidats la responsabilité'de l'impres-
sion d'une circulaire dite profession de foi, ainsi que des bul-
letins de vote, ceci pour chaque tour de scrutin, l'ensemble de
ces opérations s'effectuant sous cpntrôle de la commission dépar-
tementale de propagande. De plus, bulletins de vote et profes-
sions de foi bénéficient d'un remboursement de l'Etat pour les
candidats ayant obtenu un résultat supérieur à 5 p. 100 des suf-
frages exprimés. Or, à quelques mois d'importantes consultations
électorales, chacun est conscient du tonnage de papier concerné
par ces dispositions. De plus, chacun est également conscient de
l'intérêt que présente le papier recyclé par rapport au papier à
base de pâte vierge : utiliser du papier recyclé, c'est d'abord pré-
server notre patnmoine forestier. Par ailleurs, le papier recyclé
nécessite six fois moins d'énergie à partir du lieu de collecte que
le papier ordinaire à partir du lieu d'abattage. Enfin, la fabrica-
tion et la commercialisation du papier recyclé sont créateurs
d'emplois, alors que notre balance commerciale est déficitaire de
huit milliards de francs du fait de l'importation de bois et de
pâte à papier . II lui demande donc si dans un souci conjoint de
protéger l'environnement et de veiller à l'équilibre économique il
n'envisage pas de rendre obligatoire l'usage de papier recyclé
pour l'impression des bulletins de vote et professions de foi dans
le cadre des dispositions réglementant les documents électoraux.

Réponse . - L'article R. 39 du code électoral précise les condi-
tions dans lesquelles s'effectue le remboursement aux candidats
des documents de propagande électorale (affiches, circulaires et
bulletins de vote). Il détermine notamment, dans son 4' alinéa, la
qualité de papier qui doit être utilisée pour ces documents . Tou-
tefois, compte tenu des difficultés d'approvisionnement en papier
sur le marché dans la qualité prévue, il est admis que les can-
didats puissent, sans trop s'écarter des références visées à l'article
précité du code électoral, faire imprimer leurs documents sur du
papier différent et, en particulier utiliser du papier recyclé pour
l'impression de leurs déclarations (circulaires) . Les préfets ont
d'ailleurs été invités, pour les déclarations des candidats, à fixer,
après avis des commissions départementales compétentes, des
tarifs de remboursement différents selon les qualités de papier
utilisés. En revanche, l'usage de papiers recyclés ne peut être
rendu obligatoire pour des raisons d'ordre économique et juri-
dique. Au plan économique, les quantités de papier recyclé dis-
ponibles sur le marché sont loin d'être suffisantes pour couvrir
les besoins d'une campagne électorale nationale . Au plan juri-
dique, si l'administration rembourse, sous certaines conditions, le
coût de l'impression des documents de propagande, ce sont les
candidats qui passent commande de ces documents aux impri-
meurs de tour choix. Le remboursement est effectué pour chacun
des candidats e . r la base du nombre de documents autorisés par
la réglementation en vigueur et des tarifs fixés par arrêté préfec-
toral : aucun tarif incitatif ne peut donc être consenti pour le
remboursement des déclarations des candidats imprimées sur du
papier recyclé . Par contre, il convient de signaler que toutes les
circulaires et la plupart des documents commandés par le minis-
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tère de l'intérieur à l'Imprimerie nationale et aux Journaux offi-
ciels à l'occasion des élections sont imprimés sur du papier
recyclé.

Presse (politique et réglementation)

31813. - 26 octobre 1987 . - M . Jean Rigal attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le contenu de certaines publi-
cations, notamment des journaux d'annonces gratuites, sur la pré-
sence d'articles ou de petites annonces développant les thèses
dites révisionnistes niant l'existence des camps de concentration
pendant la dernière guerre . Il lui demande de lui indiquer les
mesures prises par la direction des libertés publiques, habituelle-
ment prompte à censurer ce qui ne doit pas l'être, dans cette
affaire qui met en cause notre histoire et l'homme de notre pays
à travers la souffrance et la mort de ses fils qu'il s'agit de
défendre.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur ne peut édicter de mesures
administratives en matière de presse que pour autant que la loi le
prévoit expressément . C'est le cas des publications étrangères ou
de provenance étrangère, en application de l'article 14 de la loi
du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, ainsi que de cer-
taines publications r,résentant un danger pour la jeunesse, en
application de l'article 14 de la loi du 16 juillet 1949 sur les
publications destinées à la jeunesse. Le ministre de l'intérieur ne
manquerait pas de faire usage de ces dispositions à l'encontre
des publications développant les prétendues thèses révisionnistes
dés lors que les conditions nécessaires à leur application se trou-
veraient réunies . Le Parlement vient d'ailleurs, à l'initiative du
Gouvernement, de voter un amendement étendant aux publica-
tions incitant à la haine et la discrimination raciales le champ
d'application des pouvoirs que le ministre de l'intérieur tient de
la loi de 1949. Dans les cas où il ne dispose pas de pouvoirs
propres, le ministre de l'intérieur saisjt le garde des sceaux aux
fins de poursuites pénales éventuelles chaque fois qu'une publi-
cation lui paraît tomber sous le coup des délits d'apologie de
crimes de guerre ou de provocation à la haine, à la discrimina-
tion ou à la violence raciales, en application de l'article 24 de Ir.
loi du 29 juillet 188i sur la liberté de la presse . On ne saurait
donc prétendre que le ministre de l'intérieur, qui vient d'interdire
le 6 novembre dernier une publication étrangère apologétique du
nazisme, reste inactif dans son domaine de compétence, même
s'il est vrai qu'il n'existe pas d'incrimination spécifique réprimant
la publication des prétendues thèses révisionnistes.

Ordre public (maintien : Val-d'Oise)

32040 . - 26 octobre 1987 . - M . Roger Holeindre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur les graves incidents qui
se sont déroulés à l'aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle . Un
commando d'environ deux cents personnes a pénétré dans l'aéro-
gare, envahi la zone internationale et délivré un délinquant en
voie d'expulsion . Les fonctionnaires de police préposés à la
garde de ce délinquant ont été blessés ; ce commando a pu. se
replier, sen: problème, emmenant l'expulsé . Devant un fait aussi
grave. Il lui demande comment une telle action a pu avoir lieu
sans que la police remarque la préparation de celle-ci . Il lui
demande également si toutes les mesures de sécurité sont appli-
quées en permanence sur les aéroports . Enfin, il lui demande si
des poursuites ont été engagées à la fois contre les membres du
commando et les maires qui ont mis le matériel municipal, payé
par les contribuables, au service des nervis.

Réponse . - La sécurité sur les aéroports, et notamment celui de
Roissy-Charles-de-Gaulle, est un souci constant des autorités.
Cette mission relève de la police de l'air et des frontières qui est
chargée notamment d'assurer le contrôle des filtres départ et
toute la police générale sur l'ensemble du site aéroportuaire . Le
niveau des effectifs, la compétence des personnels de la P .A.F. et
la bonne coordination de l'ensemble des services policiers parti-
culiéremeni sensibilisés aux problèmes de sécurité confèrent aux
aéroports internationaux du territoire français et notamment à
celui de Roissy une réputation enviée à l'étranger . Le
19 octobre 1987 à 21 h 30 au moment des événements évoqués
par l'honorable parlementaire, soixante-neuf fonctionnaires de la
P.A.F. étaient en service à l'aéroport de Roissy. Cet effectif,
réparti sur tout le site, était largement suffisant pour permettre
un fonctionnement optimum du service, compte tenu de la fré-
quence des mouvements prévus et de l'absence totale d'informa-
tions quant à la préparation d'une éventuelle opération de style
commando destinée à empêcher une mesure d'expulsion . Ces

manifestants s'étaient auparavant présentés de manière tout à fait
anonyme au filtre du satellite numéro 4 au même titre que des
voyageurs en instance de départ. Lorsque s'est présentée l'escorte
des trois policiers avec le « reconduit frontière », ils ont brutale-
ment forcé le passage en zone internationale pour soustraire avec
violence l'intéressé à la garde de fonctionnaires de police qui ont
été blessés. A cette heure de faible fréquentation de l'aéroport, il
n'a fallu que quelques minutes pour que les manifestants rega-
gnent, en empruntant tes tapis roulants à contresens, des autocars
qui les attendaient à l'extérieur. Les gardiens de la P.A .F. anivéa
en renfort ont pu cependant procéder au contrôle des pièces
administratives des chauffeurs, sans pour autant retrouver le
« reconduit frontière r qui a vraisemblablement quitté Roissy à
bord d'un véhicule non Identifié . Le parquet de Bobigny, territo-
rialement compétent, a été saisi de cette affaire et a confié l'en-
quête à la police de l'air et des frontières . Des poursuites judi-
ciaires ont été engagées à l'encontre des manifestants identifiés et
de ceux grâce auxquels cette action à force ouverte contre les
forces de police a pu être conduite.

Stationnement (réglementation : Paris)

32211 . - 2 novembre 1987 . - M . André Bellini attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'intérieur sur le stationnement dans
la rue de Constantine . A l'heure où la fourrière devient de plus
en plus efficace pour enlever rapidement des véhicules, même si
ceux-ci gênent moyennement la circulation, cette rue est systéma-
tiquement encombrée, du moins le matin et ce, pendant plusieurs
heures, par des véhicules officiels, la police n'intervenant pas
dans la mesure où ceux-ci sont occupés par le chauffeur et le
garde du corps de personnalités diverses qui ont des réunions
au S .I .D. (service d'information et de diffusion du Premier
ministre). Il lui semble que, lorsqu'un véhicule stationne pendant
une heure, qu'il soit ou non occupé par un chauffeur, il gêne la
circulation de la même manière qu'un véhicule vide . il lui
demande doue de prendre les dispositions pour faire cesser un
tel état de fait . Il lui rappelle au passage, mutatis mutandis,
qu'une telle situation peut être également observée pour d'autres
véhicules, d'autres professions dans la rue François-l « et que les
mêmes causes pourraient entraîner les mêmes réactions.

Réponse . - La rue de Constantine supporte un trafic de densité
moyenne s'écoulant à sens unique sur une chaussée large de
douze mètres . Le stationnement est autorisé en permanence du
côté du terre-plein de l'esplanade des Invalides ainsi que du côté
des immeubles, de la rue de Grenelle jusqu'au numéro 19. A
hauteur du numéro 19, le stationnement est réservé aux véhicules
du service d'information et diffusion, permettant ainsi le station-
nement de six voitures. De la rue Saint-Dominique jusqu'au
numéro 5 de la rue de Constantine inclus, le stationnement est
considéré comme gênant au titre de l'article R. 37-1 du code de
la 'route. Cette mesure a été prise pour renforcer la sécurité des
centres culturels canadien et britannique . Des plots et des bar-
rières sont disposés sur la chaussée . Enfin, le stationnement est
autorisé du numéro 3 inclus jusqu'à la rue de l'Université (cinq
véhicules peuvent stationner) . Les services de police ont constaté
que des automobilistes arrêtent parfois leur véhicule en double
le au droit des locaux abritant le service d'information et de
diffusion . Toutefois, il convient de souligner que ces infractions
sont généralement de courte durée et limitées au temps nécessaire
pour déposer un pli . Les difficultés de circulation rue de
Constantine ne sont que rarement importantes et les véhicules à
l'arrêt en double file laissent deux files de circulation . Cepen-
dant, les nombreuses manifestations de voie publique qui se
déroulent dans ce secteur ne sont pas étrangères aux embarras
dans l'écoulement du trafic . En tout état de cause, les fonction-
naires de police ne manquent pas d'inviter les conducteurs de ces
véhicules à circuler lorsqu'ils sont susceptibles d'entraver la cir-
culation générale . S'agissant de la rue François-I « , elle relie en
sens unique le cours Albert-I « à l'avenue Georges-V . Un station-
nement payant est matérialisé de chaque côté . Dans la partie
comprise entre l'avenue Montaigne et la rue Marbeuf, de nom-
breux commerces de luxe sont implantés ainsi que les locaux de
la station de radio Europe n° 1, aux numéros 26, 26 bis, 28 et 30.
Au droit de l'immeuble abritant Europe n° I, un barriérage de
sécurité a été mis en place sur une trentaine de mètres en neutra-
lisant le stationnement payant . Les infractions signalisées par
l'honorable parlementaire sont te fait d'invités de la station
Europe n° 1 . Elles sont de courte durée : les véhicules sont géné-
ralement dirigés vers le parc de stationnement souterrain situé à
proximité . Les services de police s'attachent là aussi, au cours de
leurs rondes et patrouilles, à éviter tout stationnement prolongé
de nature à entraver gravement la circulation générale. Les ins-
tructions ont été renouvelées en ce sens .
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Police (police municipale)

32244 . - 2 novembre 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur sa réponse à sa
question n e 27875, 'publiée au Journal officiel du 24 août 1987,
concernant la police municipale Dans cette réponse, le ministre
lui indique que les communes de Lamballe, Loudéac, Piétin et
Ploufragan, situées dans les Côtes-du-Nord, ne font pas actuelle-
ment l'objet de procédures d'étatisation de la police municipale.
En conséquence, il lui demande quelles sont les communes
situées sur le territoire national qui font actuellement l'objet
d'une mesure d'étatisation.

Réponse. - Les procédures d'instauration du régime de la
police d'Etat, actuellement engagées sur le territoire national,
concernent trois polices municipales encadrées par des fonction-
naires de la police nationale . Les transferts de charges sont
prévus le I « janvier 1988 pour Pontivy (Morbihan) et le

1 « juillet 1988 pour Vitré et Dinard (Ille-et-Vilaine) . Aucune
autre mesure d'étatisation n'est actuellement engagée.

Collectivités locales (personnel)

32306. - 2 novembre 1987 . - M . Jean Nattez attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'établissement de la liste
d'aptitude à l'emploi d'ingénieur subdivisionnaire . En effet, la loi
du 26 janvier 1984 modifiée ne précise pas l'avenir des candidats
qui ont subi avec succès les examens et les épreuves profession-
nelles au titre de la promotion sociale . Depuis plusieurs années,
en région Pays de la Loire, ces candidats ne peuvent être inscrits
sur liste J'aptitude en application de la règle du pourcentage
définie par les textes . En conséquence, il lui demande donc
quelles mesures trânsitoires il compte prendre pour régler défini-
tivement la situation de ces agents . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse . - La loi n a 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant
notamment la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 a prévu, en son
article 40, qu'un décret en conseil d'Etat fixerait les conditions
de validité des listes d'aptitude établies en application des dispo-
sitions en vigueur antérieurement à l'intervention de la loi du
26 janvier 1984. Un projet de décret est actuellement en cours de
rédaction et sera soumis prochainement à l'avis du conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale ; il prévoit les conditions
dans lesquelles les candidats issus des concours de recrutement
aux emplois communaux et aux emplois des offices publics d'ha-
bitations à loyer modéré, ainsi que les candidats issus de la pro-
motion interne pourront garder le bénéfice de leur inscription
lorsque seront publiés les statuts particuliers des cadres d'emplois
de la fonction publique territoriale. En l'attente de la publication
de ces textes, les dispositions ,tatutaires antérieures continuent de
s'appliquer . C'est ainsi que la promotion interne dans l'emploi
d'ingénieur subdivisionnaire des communes ne peut, conformé-
ment aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 26 sep-
tembre 1973 relatif aux conditions d'accès à certains emplois des
communes et des établissements publics communaux, s'effectuer
que lorsque les concours sur titres et sur épreuves permettant
l'accès à cet emploi ont été organisés et dans la limite d'une ins-
cription pour cinq candidats inscrits sur la liste d'aptitude à
l'issue de ces concours . Le centre de formation des personnels
communaux s'est substitué au centre national de gestion de la
fonction publique territoriale pour organiser, comme l'a prévu la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée en dernier lieu par la loi
n e 87-529 du 13 juillet 1987, à titre transitoire, les concours de
recrutement d'ingénieur subdivisionnaire qu'il organisait antérieu-
rement à l'intervention de la loi du 26 janvier 1984 . II est, dès
lors. possible de procéder aux inscriptions sur la liste d'aptitude
des personnels admis au titre de la promotion interne sous
réserve du respect du quota ci-dessus évoqué.

Décorations
(médaille d'honneur régionale, départementale et communale)

32793. - 16 novembre 1987. - M . René Benoit attire rancit,
tion de M . le ministre de l' intérieur sur le décret n 87-594 du
22 juillet 1987 portant création de la médaille d'honneur régio-
nale, départementale et communale . Cette médaille est destinée à
récompenser tous ceux qui ont manifesté une réelle compétence
et un dévouement constant au service des régions, des départe-
ments et des communes et de leurs établissements publics . Elle
ne peut cependant être attribuée aux membres des assemblées

parlementaires . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui exposer les motifs qui justifient cette impossibilité faite aux
parlementaires de pouvoir prétendre à une distinction honori-
fique.

Réponse . - En excluant du bénéfice de la médaille d'honneur
régionale, départementale et communale les membres des assem-
blées parlementaires, le décret n° 87-594 du 22 juillet 1987 ne fait
que reprendre les dispositions de l'article 12 de l'ordonnance
n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des
assemblées parlementaires, qui interdisent aux députés et séna-
teurs de se voir décerner toute décoration pendant la durée de
leur mandat. Mais il va de soi qu'un ancien parlementaire qui
exerce ou a exercé des fonctions électives au plan local peut se
voir attribuer cette médaille d'honneur dans les conditions fixées
par le décret précité .

Décorations
(médaille d'honneur régionale, départementale et communale)

32850. - 16 novembre 1987 . - M. Paul-Louls Tenaillon attire
l'attention de M. le ministre de l ' intérieur sur le décret
n e 87-594 du 22 juillet 1987 portant création de la médaille
d'honneur régionale, départementale et communale . Il s'étonne
que les membres des assemblées parlementaires eu les membres
de la Légion d'honneur et de l'ordre national du Mérite soient
exclus de cette attribution . En effet, il ne lui semble pas s'agir
d'une simple décoration mais bien plutôt d'une distinction qui a
le mérite de récompenser, au même titre, élus et fonctionnaires et
qui ne devrait connaître aucune restriction . Il s'interroge sur les
éléments qui ont pu motiver cette décision.

Réponse . - En excluant du bénéfice de la médaille d'honneur
régionale, départementale et communale les membres des assem-
blées parlementaires, le décret n e 87-594 du 22 juillet 1987 ne fait
que reprendre les dispositions de l'article 12 de l'ordonnance
ne 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des
assemblées parlementaires, qui interdisent aux députés et séna-
teurs de se voir décerner toute décoration pendant la durée de
leur mandat. Mais il va de soi qu'un ancien parlementaire qui
exerce ou a exercé des fonctions électives au plan local peut se
voir attribuer cette médaille d'honneur dans les conditions fixées
par le décret précité. Par ailleurs, conformément aux dispositions
du code de la Légion d'honneur, la grande chancellerie de la
Légion d'honneur a été consultée sur 1a projet de décret portant
création de la médaille d'honneur régionale, départementale et
communale . A cette occasion, elle a demandé que soit ajoutée
une disposition excluant expressément les membres de la Légion
d'honneur ou de l'ordre national du Mérite du bénéfice de cette
décoration, en considérant qu'une distinction dans nos
deux ordres nationaux récompense l'ensemble des services rendus
à la collectivité .

JEUNESSE ET SPORTS

Culture (établissement d'animation culturelle)

18712 . - 16 février 1987 . - M. Michel Sapin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le financement des
maisons des jeunes et de ia culture . M. le ministre, dans une
lettre de décembre 1986, référenciée CP/912/CL/MR, a affirmé
que « ia réduction des crédits ne devrait toucher ni les collecti-
vités locales ni les associations de terrain » . Pourtant, en rédui-
sant le financement de l'Etat aux fédérations des maisons des
jeunes et de la culture, le Gouvernement va les obliger à réduire
leurs activités en faveur des M .J .C . Parallèlement la réduction de
la participation de l'Etat dans le financement des postes de direc-
teurs de M.J .C . de 46 660 francs à 41 400 francs va aussi handi-
caper sérieusement ces « associations de terrain » que sont les
M .J .C. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour respecter les termes de sa lettre de décembre 1986.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, avait décidé, en effet, dans
un premier temps, de mettre en oeuvre le redéploiement d'un cer-
tain nombre de postes F.O .N .J .E .P. afin de mettre un terme à
une répartition inégalitaire des postes . Cette mesure, qui devait

•intervenir en juillet dernier, concernait un nombre d'organismes
et de postes restreint. En fait, une solution a été trouvée, en
liaison avec le F .O .N .J.E .P., pour que le financement de la tota-
lité des postes gérés par le secrétariat d'Etat soit assuré jusqu'à la
fin de l ' année . Ce délai a été mis à profit pour rechercher les
moyens d'une gestion plus dynamique des postes . Tout en tenant
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compte des contraintes budgétaires, et sans remettre en cause les
principes mêmes du F .O .N .J .E .P., celle-ci doit permettre à la fois
une répartition conforme à la justice et à la solidarité associatives
et une plus grande efficacité dans l'usage des postes, qui doivent
redevenir des aides aux actions d'animation . Un nouveau sys-
tème, basé sur une large déconcentration, sera mis en place au
l e f janvier 1988 . Désormais, les commissaires de la République
de département, conformément aux dispositions de l'instruction
n° 87-151 du 18 septembre 1987, auront compétence pour les
décisions d'attribution ou de renouvellement des postes
F.O .N .J .E.P. locaux liés à des projets précis . L'attribution des
postes aux fédérations et associations nationales, pour les postes
strictement nationaux ou implantés dans leurs structures régio-
nales ou inter-régionales, ainsi que celle des postes liés à des
projets expérimentaux présentés par lesdites associations, restent
du niveau de l'administration centrale . la création de ces postes
au Z e f janvier 1988, même s'ils sont maintenus ou renouvelés aux
associations qui en bénéficiaient jusqu'à présent, nécessite pour
des raisons techniques l'arrêt au 31 décembre 1987 de la procé-
dure de financement antérieure des postes relevant du secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports . Cette décision a été notifiée
aux responsables d'associations concernées, qu'elles soient natio-
nales ou locales, par les préfets de départements . Parallèlement,
ils ont été invités à préparer d'ores et déjà leurs dossiers de
demandes de poste . Celles-ci seront examinées avant la fin de
l'année, en fonction d'instructions complémentaires prochaine-
ment adressées aux préfets et qui comportent notamment l'indica-
tion du nombre de postes mis à leur disposition.

Jeunes (politique et réglementation)

28373. - 20 juillet 1987 . - M . André Billardon attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la restructuration de
l'Institut national d'éducation populaire . Malgré les engagements
pris, le projet de décret actuellement soumis aux organismes
consultatifs met fin à l'I .N .E .P. en le remplaçant par un Institut
national de le jeunesse aux structures réduites et dont les mis-
sions, très limitées, ne pourront répondre au triple objectif fixé
par M. Bergelin afin d'assurer à cet institut une fonction de
centre-ressources à caractère documentaire, technique et scienti-
fique, une fonction de rencontres et d'échanges nationaux et
internationaux . La création d'un nouvel institut ne règle donc
aucun des problèmes de structure que connaît l'I .N .E.P . quant à
l'articulation avec le ministère chargé de la jeunesse et des sports,
avec les autres ministères concernés et les directions départemen-
tales et régionales de la jeunesse et des sports . Ce projet n'a
aucun caractère novateur qui aille dans le sens d'une modernisa-
tion du service public ou d'une réduction de ses coûts . En consé-
quence, il lui demande comment il entend modifier le projet de
décret présenté afin que l'établissement de Marly-le-Roi, aux acti-
vités peut-être plus orientées vers les problèmes de jeunesse, ait
pour mission de viser un objectif plus large faisant référence aux
notions d'éducation permanente, d'activités éducatives volontaires
des jeunes comme des adultes et d'accès du plus grand nombre
aux responsabilités au travers de la vie associative.

Jeunes (politique et réglementation)

28377. - 20 juillet 1987. - M. Alain Calmat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la création de l'Institut national
de la jeunesse . Le Gouvernement projette de décréter sur le rap-
port du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la
jeunesse et des sports de faire succéder à l'Institut national
d'éducation populaire, l'établissement public national à caractère
administratif : Institut national de la jeunesse (I .N .J .). Les buts
Poursuivis par l'I .N .J . semblent aller à l'encontre des missions de
l'actuelle I .N .E.P., puisqu'il n'aura à connaître ni des problèmes
de formation, ni des problèmes d'insertion professionnelle des
jeunes, ni des problèmes de prévention . . . mais seulement
quelques actions en faveur des activités non scolaires, ce qui est
préoccupant. De plus, dans l'article 2 du projet de décret, les
rôles de l'I .N.J . se limitent à « gérer, assurer l'exploitation, orga-
niser des rencontres, . .. organiser et accueillir des stages . . . » Les
fonctions de conception, d'expérimentation, de recherche et de
production de documents définies par le décret qui avait été pris
le 22 septembre 1982 sous le gouvernement de M. P. Mauroy
sont donc abandonnées . Par ailleurs, et ce n'est pas négligeable,
l'article 4 modifie très largement la composition du conseil d'ad-
ministration de l'établissement . Ainsi, la nouvelle composition du
conseil d'administration, l'abandon de la notion d'éducation
populaire, le rétrécissement considérable des missions, laissent
présager l'élimination de toute force de production intellectuelle
à l'Institut national de la jeunesse . II remarque d'ailleurs que cela

va à l'encontre des engagements que le secrétaire d'Etat avait pris
en l'espèce. Enfin, ce projet n'a aucun caractère novateur qui
aille dans le sens d'une modernisation du service public, ou
d'une réduction des coûts, ce qui aurait été possible par d'autres
moyens qu'une réduction drastique des activités . Aussi, il lui
demande de lui préciser s'il entend modifier le projet de décret
de création de l'I .N .J . Auquel cas, il lui demande de donner à ce
futur établissement les moyens réels de fonctionner en direction
de la jeunesse .

Jeunes (politique et réglementation)

30849 . - 5 octobre 1987 . - M . Jack Lang attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur le projet de création, en remplace-
ment de l'Institut national d'éducation populaire, d'un « Institut
national de la jeunesse » dont les objectifs semblent se limiter à
des initiatives en faveur des activités non scolaires des jeunes. II
lui demande s'il envisage de modifier le projet de décret de créa-
tion de cet organisme afin de lui permettre de prendre en compte
les problèmes de formation et d'insertion professionnelle des
jeunes.

Réponse. - Le décret relatif aux missions et à l'organisation de
l'institut national de la jeunesse est actuellement en cours de
signature, après son examen par la section de l'intérieur du
Conseil d'Etat . Comme tout texte réglementaire, le décret insti-
tuant l'I .N .J . a pour objet de définir en termes juridiques clairs la
spécialité de l'établissement public, son organisation générale et
son mode de fonctionnement administratif et financier . Elaboré
après une phase de concertation approfondie avec les représen-
tants des principaux partenaires du secrétariat d'Etat auprès du
Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, ce texte,
loin de réduire les missions de l'établissement public nouveau, en
définit la vocation de la manière la plus large possible en préci-
sant qu'elle s'étend à l'ensemble des problèmes relatifs à la jeu-
nesse et à la vie associative. Ainsi le secrétariat d'Etat sera-t-il
doté d'un support indispensable au soutien et au développement
de la politique en faveur des jeunes et des associations . La
volonté de faire de l'institut national de la jeunesse un établisse-
ment à la fois ouvert, souple et dynamique préside à sa création ;
son action se déroulera sur trois plans : 1° l'organisation et l'ac-
cueil de stages et de sessions de formation, en tant que concep-
teur de formation, l'I .N .J . fera largement appel à des intervenants
extérieurs de haut niveau ; en tant que lieu d'accueil, q offrira
aux associations et aux administrations l'accès à se . installations
et à un équipement renouvelé et modernisé ; 2. l'organisation de
rencontres nationales et internationales en liaison avec les admi-
nistrations ou organismes compétents, notamment en matière de
recherche, l'institut national de la jeunesse doit affirmer sa voca-
tion de lieu de rencontre de dialogue et de confrontation, il doit
devenir le lieu de référence où l'on parle des jeunes mais aussi
où les jeunes parlent d'eux-mêmes ; 3 , la gestion d'un centre de
ressources documentaires et son exploitation, l'I .N .J . doit devenir
un lieu central, pour la connaissance, le recensement et l'exploi-
tation des travaux scientifiques traitant des problèmes de jeu-
nesse et de vie associative. En relation avec les équipes universi-
taires et les centres de documentation existants, l'I .N .J . aura à
constituer une banque de données sur ces domaines, en faisant
appel à toutes les technologies de traitement et de transmission
de l'information . Dans ce domaine également, l'objectif est celui
d'une augmentation de l'activité et la perspective d'un rayonne-
ment accru de l'établissement . La composition du conseil d'admi-
nistration de cet établissement nouveau es' volontairement limitée
afin d'en assurer l'efficacité ; avec dix-huit membres, il permet
cependant d'impliquer dans la conduite de l'I.N.J. les principaux
ministères intéressés '. sr les problèmes de la jeunesse (éducation
nationale, affaires s : .ales, coopération, affaires étrangères, jus-
tice, défense), ainsi que les réprésentants du monde associatif,
des personnalités qualifiées et les élus du personnel . En outre,
l'établissement devra entretenir en permanence des contacts orga-
nisés avec ses partenaires et ses usagers, afin d'assurer l'adéqua-
tion de ses programmes d'activités à leurs attentes ; il appar-
tiendra notamment au conseil d'administration de définir le cadre
et les modalités de cette volonté de coopération avec les utilisa-
teurs de l'I .N.J. L'année 1988 marquera le démarrage de cet éta-
blissement, doté d'une équipe nouvelle qui aura la charge de
concevoir et de mettre en oeuvre un ensemble d'actions qui mar-
queront la volonté de renouvellement profond, d'ouverture et de
rayonnement national et international de l'l .N .J . Aucun des
aspects concernant la vie des jeunes, qu'il s'agisse de ceux qui
souffrent de graves difficultés d'insertion sociale et profession-
nelle comme de ceux qui manifestent leur volonté d'entreprendre
et ceux qui témoignent de leur esprit de solidarité, ne sera
négligé dans les activités d'un établissement qui connaît depuis
quelques mois un taux de fréquentation rarement atteint jus-
qu'alors .
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Sports (bicross)

31683. - 19 octobre 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur la nécessité
de reconnaître officiellement le bicross comme sport à part
entière. En effet, l'Association française de bicrossing dispose de
structures et d'effectifs la situant dans le juste milieu des fédéra-
tions sportives agréées et habilitées par le ministère . Or, le minis-
tère a Inclus cette discipline dans la Fédération du cyclisme alors
qu'il existe de notables différences entre ces deux sports . Aussi il
lui demande s'il est dans ses intentions de permettre aU bicross
d'être une discipline sportive à part entière reconnue par le
ministère .

Sports (bicross)

32046 . - 26 octobre 1987 . - M. Dominique Bussereau appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur ce nouveau
sport qu'est le bicrossing. Créée en 1981, l'association française
de bicrossing (A.F.B .) a développé ce nouveau sport en France.
En sept ans, elle a rassemblé plus de 400 clubs et compte aujour-
d'hui 12 000 licenciés. Quant à la ligue Poitou-Charentes, créée
en 1985, elle a déjà vingt clubs affiliés pour un total de
480 licenciés. Plus de trente compétitions sont organisées dans le
courant de l'année sportive avec une moyenne d'au moins
300 participants par épreuve . Malgré son intérêt sportif, l'engoue-
ment qu'il suscite chez les jeunes, l'organisation sportive et les
structures fédératives dont I'A .F.B. s'est dotée, le bicross n'est pas
encore reconnu officiellement . Compte tenu des éléments qui pré-
cèdent, il lui demande de bien vouloir étudier la possibilité d'ac-
corder à l'A .F.& l'agrément qu'elle demande.

Réponse . - La pratique du bicross en France est actuellement
gérée par deux organismes disctincts : d'une part la Fédération
française de cyclisme au sein de laquelle siège la commission
nationale de bicross, d'autre part l'Association française de
bicrossing. Depuis la dénonciation de la convention liant la
Fédération française de cyclisme à l'Association française de
bicrossing le 29 janvier 1986, cette dernière a perdu le bénéfice
de l'agrément ministériel et constitue un organisme indépendant,
non reconnu par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports,
la Commission nationale de bicross demeurant actuellement la
seule instance officielle de cette discipline . La loi n° 84 . 610 du
16 juillet 198s relative à l'organisation et à la promotion des acti-
vités physiques et sportives précise, dans son article 16, que les
fédérations participent à l'exécution d'une mission de service
Public dès lors qu'elles ont reçu l'agrément ministériel et mis
leurs statuts en conformité avec la loi . Dans cette optique, le
ministre se doit d'être rigoureux lors de l'attribution de l'agré-
ment ministériel . C'est pourquoi il encourage le regroupement
des disciplines qui présentent des caractéristiques communes sous
l'autorité d'une seule fédération dirigeante, celle-ci disposant de
l'agrément ministériel et exerçant une mission de service public.
La Fédération française de cyclisme étant agréée et délégataire de
pouvoir est ainsi habilitée à gérer la pratique du bicross au plan
national . Une procédure de négociation entre la Fédération fran-
çaise de cyclisme et l'Association française de bicrossing est en
cours sous l'égide du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports
qui comportera trois phases distinctes : une négociation tech-
nique consacrée aux modalités de la réunification proprement
dites, un engagement conventionnel précisant les termes du pro-
tocole d'accord concernant, notamment, les effectifs et la réparti-
tion des licenciés ainsi que la structure des ligues, enfin la signa-
ture par les deux présidents concernés et par le secrétariat d'Etat
d'une convention en bonne et due forme. L'échéance de cette
procédure est fixée au mois de janvier 1988 . La convention ainsi
établie entre la Fédération française de cyclisme et l'Association
française de bicrossing, en faisant bénéficier cette dernière des
avantages liés à l'agrément ministériel en vigueur au niveau
fédéral, donnera ainsi satisfaction à l'ensemble des pratiquants
du bicross dans notre pays.

Tourisme (aviation de tourisme)

32805 . - 16 novembre 1987 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le secrétaire d'Etsi auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, s'il envisage de renforcer sa dotation
aux fédérations françaises aéronautiques et sportives. En effet,
ces fédérations doivent obtenir des moyens accrus afin d'assurer
leur développement, notamment auprès des jeunes appelés à
servir dans l'aviation commerciale . Le secteur de l'aviation légère,
créateur d'emplois et de devises, doit être encouragé . En outre, il

faut lui permettre d'assurer la sécurité de ses adeptes . Or les
aides de l'Etat destinées à ce secteur, pour 1988, sont en diminu-
tion ds 10 p . 100 par rapport à 1987 . Il lui demande s'il est
dispose à revoir le montant de sa dotation.

Tourisme et loisirs (aviation de tourisme)

33025. - 16 novembre 1987. - M . Raymond Marcellin
demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre pour permettre
aux fédérations aéronautiques sportives de mettre en oeuvre une
politique de développement et de sécurité dans le secteur de
l'aviation légère.

Réponse . - Le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports
consacre des moyens importants au développement de l'aviation
légère . Ainsi le contrat d'objectif passé en 1987 avec la Fédéra-
tion nationale aéronautique prévoit un financement du secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports de 2,016 MF dont 0,576 MF
pour le sport de haut niveau et 0,840 MF pour l'achat de
28 avions A.T .L. Robin pour . gis aéro-clubs dans le cadre d'un
plan pluriannuel à réaliser de 1986 à 1990 . Par ailleurs, le secré-
tariat d'Etat à la jeunesse et aux sports consacre 0,350 MF à
l'organisation de compétitions nationales et 0,250 MF aux opéra-
tions de promotion et d'initiation . Pour 1988, l'aide du secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports sera vraisemblablement du
même ordre qu'en 1987.

Sports (politique du sport : Pyrénées-Atlantiques)

33264. - 23 novembre 1987 . - M. Jean Gougy attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le fait qu'un certain
nombre d'athlètes, licenciés au Club universitaire palois (C .U .P.),
se préparent à participer aux jeux Olympiques de Séoul . Tou-
tefois, pour optimiser leurs chances, il serait souhaitable que le
département des Pyrénées-Atlantiques puisse bénéficier des ser-
vices d'un « conseiller technique départemental », de la même
manière que les Landes en ont un, ou la Gironde trois . Il lui
demande si des mesures sont envisagées en ce sens.

Réponse. - Le conseiller technique départemental n'a pas dans
ses missions la préparation d'athlètes d'un club en particulier.
C'est un formateur de cadres itinérant, c'est-à-dire rayonnant sur
tout le département. En outre chaque conseiller technique dépar-
temental l'est dans une discipline sportive . L'attribution d'un
cadre technique à un département tel que les Pyrénées-
Atlantiques se réalise à partir de la demande d'une fédération
sportive, dans le cadre d'un redéploiement des personnels tech-
niques et pédagogiques mis à sa disposition . A toutes fins utiles
et après vérification, dans le département des Pyrénées-
Atlantiques, aucun athlète n'est susceptible d'être sélectionné
pour les jeux Olympiques de Séoul. Dans cette région, dans les
Hautes-Pyrénées, à Tarbes, deux escrimeurs sont sélectionnables.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

33697 . - 7 décembre 1987. - De nombreuses organisations
d'éducation populaire s'inquiètent avec raison des restrictions
budgétaires qui remettent en question leur existence . La diminu-
tion de 22 p. 100 des subventions d'Etat, la baisse de participa-
tion financière au poste Fonjep (moins quatre cents contrats)
s'inscrivent dans la politique de désengagement de l'Etat vis-à-vis
de secteurs d'activité jugés non rentables financièrement . Cette
politique confirme la volonté du Gouvernement de transférer sur
les collectivités locales le coût de l'action éducative et culturelle
s'adressant au plus grand nombre . Le budget 1988 prévoit de
poursuivre et d'aggraver cette politique . M. Jacques Rimbault
demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, d'entendre et de
prendre en compte les justes propositions de ces organisations, à
savoir : le maintien de tous les postes Fonjep existants et de nou-
velles créations ; l'augmentation de la part de l'Etat dans leur
financement ; ie soutien de l'emploi des animateurs et directeurs
de M.J.C . ; la continuité et la réévaluation du financement des
structures fédératives par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports ; la suppression de la taxe sur les salaires pour les associa-
tions agréées.
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Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

33822. - 7 décembre 1987 . - M . Jacques Rimbault demande à
M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de
!a jeunesse et des sports, quelles mesures il envisage pour
annuler sa décision de suppression de postes d'animateurs gérés
par k fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation
populaire (F .O.N .1 .E .P .) en mettant fin à leur financement au
31 décembre 1987 . Il lui demande quelles mesures il envisage, au
cas où il ne reviendrait pas sur sa décision, pour attribuer les
moyens financiers nécessaires afin d'assurer à l'ensemble du
mouvement associatif en 1988 la poursuite de l'action éducative
en faveur de la vie associative, de la vie de quartier, de l'en-
semble des activités d'éducation populaire.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, avait décidé, en effet, dans
un premier temps, de mettre en ouvre le redéploiement d'un cer-
tain nombre de postes Fonjep afin de mettre un terme à une
répartition inégalitaire des postes . Cette mesure, qui devait inter-
venir en juillet dernier, concernait un nombre d'organismes et de
postes restreints . En fait, une solution a été trouvée, en liaison
avec le Fonjep, pour que le financement de la totalité des postes
gérés par le secrétariat d'Etat soit assuré jusqu'à la fin de l'année.
Ce délai a été mis à profit pour rechercher les moyens d'une
gestion plus dynamique des postes . Tout en tenant compte des
contraintes budgétaires, et sans remettre en cause les principes
mêmes du Fonjep, celle-ci doit permettre à la fois une répartition
conforme à la justice et à la solidarité associatives et une plus
grande efficacité dans l'usage des postes, qui doivent redevenir
des aides aux actions d'animation . Un nouveau système, basé sur
une large déconcentration, sera mis en place au l n janvier 1988.
Désormais, les commissaires de la République de département,
conformément aux dispositions de l'Instruction n° 87-151 du
18 septembre 1987, auront compétence pour les décisions d 'attri-
bution ou de renouvellement des postes Fonjep locaux liés à des
projets précis. L'attribution des postes aux fédérations et associa-
tions nationales, pour les postes strictement nationaux ou
implantés dans leurs structures régionales ou interrégionales,
ainsi que celle des postes liés à des projets expérimentaux pré-
sentés par lesdites associations, restent du niveau de l'administra-
tion centrale. La création de ces postes au l er janvier 1988, même
s'ils sont maintenus ou renouvelés aux associations qui en bénéfi-
ciaient jusqu'à présent, nécessite pour des raisons techniques
l'arrêt au 31 décembre 1987 de la procédure de financement anté-
rieure des postes relevant du secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports . Cette décision a été notifiée aux responsables d'asso-
ciations concernées, qu'elles soient nationales ou locales, par les
préfets de départements . Parallèlement, ils ont été invités à pré-
parer d'ores et déjà leurs dossiers de demandes de poste . Celles-
ci seront examinées avant la fin de l'année, en fonction d'instruc-
tions complémentaires prochainement adressées aux préfets et qui
comportent notamment l'indication du nombre de postes mis à
leur disposition .

JUSTICE

Justice (conseils de prud'hommes)

30662. - 28 septembre 1987 . - M . Francis Hardy attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le phénomène d'engorgement dont semblent être victimes les
greffes d'un nombre important de conseils de prud'hommes.
C'est ainsi que, dans certains cas, la notification de jugement
n'est pas encore parvenue aux intéressés plus d'un an après l'au-
dience . Il y a là un préjudice réei, car la production de cette
notification est indispensable notamment pour permettre à la
partie qui a obtenu gain de cause d'être rétablie dans ses droits.
II lui demande si ces retards, qui contribuent à dégrader l'image
de la justice, sont dus à un manque de personnel ou de moyens,
et, si oui, quelles mesures il compte prendre pour y remé-
dier . - Question transmise d M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse . - Les conseils de orud'hommes n'échappent pas aux
réductions des effectifs des fonctionnaires de l'Etat prévues au
titre du budget 1988 . Mes services veillent tout particulièrement à
combler les postes qui sont actuellement vacants dans les conseils
de prud'hommes . En vue des réunions des commissions adminis-
tratives paritaires compétentes pour émettre un avis sur les
demandes de mutation des fonctionnaires des conseils de pru-
d'hommes, qui se tiendront dans le cours du mois de
décembre 1987, 18 postes de greffiers en chef, 24 postes de gref-
fiers et 28 postes de fonctionnaires des catégories C et D ont été
offerts aux candidats en mutation par circulaires du

30 octobre 1987 . Enfin, dans le cadre du plan bureautique des
services judiciaires, pour remédier à la situation difficile de cer-
tains conseils de prud'hommes, j'ai décidé de doter ces derniers
en matériel bureautique . C'est ainsi qu'ont déjà été livrés aux
conseils de prud'hommes de Nantes et de Béziers des micro-
ordinateurs assurant du traitement de texte . II est dès à présent
prévu d'implanter très prochainement dans plusieurs conseils de
prud'hommes des micro-ordinateurs : 2 à Nice, 1 à Angers, 1 à
Caen, I à Grenoble, 1 à Montpellier, 1 à Séte, t à Nîmes, 3 à
Paris, 3 à Bobigny et I à Créteil.

Baux (baux d'habitation)

31097. - 12 octobre 1987 . - M . Philippe Vasseur demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, comment ii faut
comprendre l'expression « saisine du juge » visée par les
articles 21, alinéas 5 et 31, alinéas 6 et 7, de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 . Il s'agit normalement, au sens de l'article 838
du nouveau code de procédure civile, de la remise au secrétariat
greffe de la copie de l'assignation délivrée. Il semblerait pourtant
que, dans le sens commun, on vise par là la délivrance de l'assi-
gnation.

Réponse . - La saisine du juge prévue aux articles 21 et 31 de la
loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 s'opère conformément au
premier alinéa de l'article 838 du nouveau code de procédure
civile aux termes duquel « le tribunal d'instance est saisi, à la
diligence de l'une ou l'autre des parties, par la remise au secréta-
riat greffe d'une copie de l'assignation ».

Propriété (Alsace-Lorraine)

31488. - 19 octobre 1987. - M . Jean-Marie Demange
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien vouloir lui indiquer s'il existe des dispositions particulières
aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle
en matière de prescription acquisitive des immeubles.

Réponse . - Aux termes de l'article 106 de la loi du 1 « juin
1924, introduisant la législation civile dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, les seules règles appli-
cables à la prescription acquisitive des immeubles sont celles du
droit civil français à compter de l'entrée en vigueur de cette loi.
Toutefois, la preuve de cette prescription s'établit conformément
aux principes du droit local régissant le livre foncier qui institue
une présomption simple d'existence du droit inscrit.

Justice (tribunaux de police)

32565. - 9 novembre 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des greffes des tribunaux de police . En effet, il appas
rait que dans certains greffes les ordonnances pénales ne sont
pas traitées . De ce fait, l'effort des services de police reste vain.
Des milliers d'ordonnances pénales restent stockées en attendant
l'amnistie de 1988 . II lui demande donc de lui faire connaître
pour chaque greffe des tribunaux de police des départements
d'île-de-France, du Nord - Pas-de-Calais et des Bouches-du-
Rhône les ordonnances pénales en instance de traitement, il lui
demande de mettre tout en oeuvre pour que l'action des parquets
des tribunaux de police ne reste pas vaine . Plus généralement, il
souhaite connaître sa politique dans le domaine de l'informatisa-
tion des ordonnances pénales.

Réponse. - Le traitement des ordonnances pénales, évoqué par
l'honorable parlementaire, comme celui des autres décisions de
justice, s'effectue sous l'autorité des magistrats compétents . La
question des délais d'évacuation n'intéresse donc pas seulement
les ordonnances pénales mais l'ensemble des autres catégories de
décisions judiciaires . Néanmoins, le traitement spécifique des
ordonnances pénales dans les délais appropriés est une préoccu-
pation constante de la chancellerie . C'est ainsi que des instruc-
tions ont été données au début de la présente année aux procu-
reurs généraux afin que les ordonnances pénales soient évacuées
de façon régulière et sans retard préjudiciable . En ce qui
concerne plus particulièrement la situation des tribunaux de
police d ' lle-de-France, du Nord - Pas-de-Calais et des Bouches-
du-Rhône, s'il n'est pas possible de connaître les ordonnances
pénales en instance, les statistiques donnent en revanche une
Indication précise du nombre des décisions, effectivement traitées
en 1986 . C'est ainsi que 592 792 ordonnances pénales ont été
traitées dans l'ensemble des tribunaux de police de la région lle-
de-France au cours de l'année précitée, 70 577 dans la région
Nord - Pas-de-Calais et 41 458 dans le département des Bouches-
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du-Rhône . Ces chiffres témoignent d'une activité soutenue des
greffes de ces tribunaux de police en la matière. Toutefois, le
ministère de la justice ne se satisfait pas de la situation actuelle,
mais s'efforce d'améliorer constamment le traitement des ordon-
nances pénales. L'informatisation de ces décisions devrait per-
mettre une rationalisation et un progrès sensible à cet égard . Des
expériences en cours l'ont montré. La chancellerie étudie actuel-
lement les possibilités et les modalités d'une généralisation de ce
procédé dont la mise en œuvre sera nécessairement progressive,
en liaison avec le ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation et le ministre de l'intérieur.

Circulation routière (alcoolémie)

32966. - 16 novembre 1987 . - M. Georges Mesmin demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vou-
loir lui indiquer dans quels départements, au cours de
l'année 1986, les procureurs de la République ont prescrit des
contrôles systématiques de l'alcoolémie des conducteurs automo-
biles dans le cadre de la loi du 12 juillet 1978 instaurant ces
contrôles . Il lui demande également de lui préciser le nombre de
contrôles effectués par département.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera dans le tableau
reproduit ci-dessous le nombre de dépistages effectués par dépar-
tement au cours de l'année 1986 dans le cadre des contrôles pré-
ventifs prévus par la loi du 12 juillet 1978 (article L.3 du code
de la route), ainsi que les résultats de ces dépistages.

DÉPISTAGES EFFECTUÉS DANS LE CADRE
DES CONTRÔLES PRÉVENTIFS (LOI DU 12-07-1978)

Année 1986 : 816052 : 6209 — 0,76 (sauf Paris) ;
862770 : 6591 — 0,76 avec Paris

Mn	 4 277 38
Aisne	 11465 106
Allier	 3 383 25
Alpes-de-Haute-Provence	 6 412 3
Alpes (Hautes-)	 14 762 16
Alpes-Maritimes	 5 054 14
Ardèche	 5 008 6
Ardennes	 1 979 16
Ariège	 3104 3
Aube	 2 775 16
Aude	 803 13
Aveyron	 5 422 9
Bouches-du-Rhône	 7 271 7
Calvados	 22 791 324
Cantal	 5 425 69
Charente	 6 641 35
Charente-Maritime	 4 251 39
Cher	 1 964 17
Corrèze	 4 024 3
Corse-du-Sud	 2 273 5
Haute-Corse	 2 850 1
Côte-d'Or	 7 843 135
Côtes-du-Nord	 11440 359
Creuse	 4 773 35
Dordogne	 5 039 21
Doubs	 11944 27
Drôme	 3 567 11
Eure	 5 958 36
Eure-et-Loir	 4 323 13
Finistère	 22 942 730
Gard	 5 421 12
Garonne (Haute-)	 5 478 10
Gers	 475 5
Gironde	 8 912 52
Hérault	 2344 13
Ille-et-Vilaine	 23 672 429
Indre	 341 0
Indre-et-Loire	 3 827 44
Isère	 18 190 38
Jura	 10 247 29
Landes	 1 765 5
loir-et-Cher	 1 958 13
Loire	 8 723 22
Loire (Haute-)	 3 417 23
Loire-Atlantique	 5 278 209
Loiret	 6 560 23
Lot	 2 992 2
Lot-et-Garonne	 6 225 30
Lozère	 6311 14

DÉPISTAGES
positifs

Maine-et-Loire	 25 847 395
Manche	 14 377 118
Marne	 10 545 40
Marne (Haute-)	 7 809 31
Mayenno	 9 362 92
Meurthe-et-Moselle	 Il 571 54
Meuse	 9 673 14
Morbihan	 10 466 303
Moselle	 16 888 134
Nièvre	 8 141 32
Nord	 35 103 217
Oise	 8 616 36
Orne	 11308 35
Pas-de-Calais 	 17 843 81
Puy-de-Dôme	 4 978 28
Pyrénées-Atlantiques 	 3 847 7
Pyrénées (Hautes-)	 2 605 22
Pyrénées-Orientales	 2 729 102
Rhin (Bas-)	 22 197 68
Rhin (Haut-)	 11175 43
Rhône	 9 555 30
Saône (Haute-)	 10 702 57
Saône-et-Loire	 10 328 66
Sarthe	 5 292 48
Savoie	 8 500 21
Savoie (Haute-)	 8 567 27
Paris	 46 718 382
Seine-Maritime	 19 112 155
Seine-et-Marne	 21 533 96
Yvelines	 7 236 -10
Sèvres (Deux-)	 14 157 108
Somme	 16 594 84
Tarn	 10 680 129
Tarn-et-Garonne	 4 865 6
Var	 8 398 10
Vaucluse	 5 819 14
Vendée	 11 472 180
Vienne	 4 712 38
Vienne (Haute-) 	 2113 22
Vosges	 7 463 38
Yonne	 1 531 6
Territoire de Belfort	 2 795 30
Essonne	 7 900 3
Hauts-de-Seine	 9 017 3
Seine-Saint-Denis	 8 274 7
Val-de-Marne	 10 452 30
Val-d'Oise	 6 859 12

Educa :ion surveillée (fonctionnement : Puy-de-Dôme)

32975 . - 16 novembre 1987 . - M. Jacques Lavédrine appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la création de services éducatifs auprès des tribunaux . La
mise en place de ce service risque en effet, dans le département
du Puy-de-Dôme, d'aboutir à une désorganisation du fonctionne-
ment des services de l'éducation surveillée . Dans ce département,
une sectorisation à partir des sous-préfectures est effective depuis
plusieurs années et la fonction de permanence éducative est
convenablement assurée. Une centralisation au chef-lieu de ce
département, en grande partie montagneux, aurait pour cons4-
quence d'inévitables pertes de temps et donc d'argent pour les
services de l'éducation surveillée, dont la mission est d'abord et
avant tout essentielle sur le terrain . Il lui demande s'il entend
retirer la circulaire relative à cette création et revenir à une
conception plus rationnelle et plus efficace de la protection judi-
ciaire des mineurs.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de faire connaître à M. Lavédr:ne que la création des ser-
vices éducatifs auprès des tribunaux par un arrêté du 30 juillet
1987 répond à un besoin de la protection judiciaire de la jeu-
nesse et qu'elle ne saurait être remise en cause . De même, il n ' est
pas envisagé de faire exception, pour la mise en place du
S .E.A .T. de Clermont-Ferrand, aux instructions relatives à la
création de ces services contenues dans la circulaire du 28 sep-
tembre 1987 . Toutefois, cette même circulaire mentionne qu'at
de préserver les prestations existantes répondant de façon satis-
faisante aux besoins de la protection judiciaire des mineurs et
compatibles avec la nouvelle organisation du service, chaque
'ituation doit être examinée cas par cas avec l'administration
centrale sur proposition du délégué régional . De plus, il appar-
tient, le cas échéant, au directeur départemental sous l'autorité du
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délégué régional de rechercher, à partir des moyens en personnel
existant sur le département, les solutions de nature à permettre le
bon fonctionnement du service . Conformément aux termes de ce
texte, le délégué régional a d'ores et déjà prié le directeur dépar-
temental du Puy-de-Dôme d'étudier, en concertatiol avec les
magistrats et les personnels intéressés, l'organisation optimale du
S .E.A.T., étant précisé qu'il n'est ni nécessaire ni souhaitable que
les missions qui lui sont confiées soient exclusivement assurées
par du personnel nommé auprès de ce service . Ainsi, sans aucu-
nement modifier la circulaire précitée, il est pris en considération
la spécificité de la sectorisation existant dans le Puy-de-Dôme.

Education surveillée (établissements : Pas-de-Calais)

33047. - 16 novembre 1987. - M . Jean-Jacques Barthe
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les suppressions de postes au centre d'orientation et
d'action éducative (C .O .A.E .) de Calais . Le C .G .A.E de Calais,
où existaient déjà deux postes vacants, voit en effet ses effectifs
act3tels pratiquement réduits de moitié par la mutation de trois
éducateurs au service éducatif auprès du tribunal (S .E .A.T .) de
Boulogne-sur-Mer . Cette situation est dommageable à la politique
de prévention de la délinquance mise en place à Calais
depuis 1984, avec la création d'un conseil communal de préven-
tion de la délinquance, dans lequel le C .G .A .E . de Calais a pris
toute sa place en sachant faire preuve d'innovation et de compé-
tence . Rayonnant sur une agglomération de 150 000 habitants,
comprenant la plus grande ville du département du Pas-de.
Calais, il est à craindre que le C .O .A.E.de Calais, réduit à trois
éducateurs, une assistante sociale et une secrétaire à mi-temps, ne
soit plus en mesure de répondre aux besoins du secteur et de
s'impliquer aussi activement dans la politique de prévention du
conseil communal de prévention de la délinquance de C : iris.
Face aux énormes difficultés sociales engendrées par la cnse,
dont les jeunes sont les premières victimes, il semble pourtant
bien nécessaire de maintenir au meilleur niveau les moyens d'une
lutte efficace pour enrayer la montée de la délinquance . C'est ce
à quoi travaille depuis trois ans le conseil communal de préven-
tion de la délinquance de Calais avec l'ensemble des partenaires
qu'il rassemble . L' importante réduction des effectifs du C.O .A .E.
de Calais ne va pas en ce sens . Aussi, sans nier l'intérêt de la
création du service éducati f auprès du tribunal de Boulogne-sur-
Mer, il est regrettable que cela se passe au détriment d'une struc-
ture locale . Rapporter les mesures de mutations ou créer des
postes supplémentaires au C .O .A .E. de Calais s'impose donc si
l'on veut poursuivre une politique active de prévention . Il lui
demande, en conséquence, s'il entend prendre des dispositions en
ce sens.

Réponse. - Lc garde des sceaux tient à préciser à l'honorable
parlementaire qu'aucune décision concernant les mesures de
mutation de trois éducateurs du centre d'orientation et d'action
éducative de Calais sur le S .E .A.T . de Boulogne-sur-Mer n'a
encore été prise . II est toutefois exact qu'un projet de redéploie-
ment a été étudié par le service d'éducation surveillée du Pas-de-
Calais afin de permettre de renforcer,le S .E.A .T. de Boulogne-
sur-Mer dont l'effectif en personnel est trop rétin e , par rapport
au nombre de mesures éducatives demandées . L'activité du per-
sonnel de ce S .E.A .T. devra en tout état de cause couvrir tout
l'arrondissement judiciaire de Boulogne-sur-Mer dont la ville de
Calais fait partie . Dans ces conditions, les éducateurs de Calais
éventuellement transférés à Boulogne-sur-Mer pourraient conti-
nuer à intervenir sur le secteur calaisien . Ce transfert de postes
d'éducateurs ne devrait pas gêner l'activité sur Calais . II permet-
trait en outre d'intervenir plus efficacement dans les autres sec-
teurs de la région . L'activité du conseil communal de prévention
de la délinquance ne serait pas ainsi remise en cause.

Justice (conciliateurs)

33075 . - 16 novembre 1987 . - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
lui indiquer pour chaque département, au ler octobre 1987, le
nombre de cantons dotés d'un conciliateur et le nombre de
cantons qui n'en sont pas dotés ; plus particulièrement pour ce
qui est du département de la Moselle, à la même date, il souhai-
terait connaitre la liste des cantons disposant d'un conciliateur.

Réponse . - Les conciliateurs sont nommés par les premiers pré-
sidents des cours d'appel . La chancellerie n'en a donc pas la ges-
tion directe. Pour sa propre information et pour satisfaire aux
demandes dont elle est saisie, elle a invité les chefs de cour à la
renseigner sur la situation des conciliateurs dans leur ressort au
30 juin et au 31 décembre de chaque année . C'est la raison pour

laquelle la chancellerie n'est pas en mesure de faire le point sur
la situation d'ensemble des conciliateurs au ler octobre 1987 . Le
garde des sceaux se propose d'adresser à l'honorable parlemen-
taire le tableau des informations qu'il a souhaité obtenir, à jour
au 31 décembre 1987, dés que lui sera parvenue la totalité des
états statistiques que les cours d'appel doivent fournir courant
janvier 1988. Pour ce qui concerne le cas particulier du départe-
ment de la Moselle, le garde des sceaux est en mesure d'indiquer
que, du Id janvier au Ici juillet 1987, vingt des quarante-trois
cantons de ce département ont été desservis par cinq concilia-
teurs . Ces cantons sont ceux constituant les ressorts des tribu-
naux d'instance de Metz, Thionville et Hayange.

MER

Transports maritimes
(personnel : Bouches-du-Rhône)

31434 . - 19 octobre 1987 . - M. Guy Hermier attire l'attention
de M . le secrétaire d 'Etat à la mer sur le conflit qui oppose
les dockers du port de Marseille aux acconiers . Ces derniers
entendent faire appliquer unilatéralement une nouvelle organisa-
tion du travail sur les quais, en réduisant notamment les équipes,
au point de mettre en péril la sécurité des travailleurs . Les
dockers, par l'intermédiaire de leur syndicat C .G .T ., ont fait, au
cours de toutes les réunions paritaires, de nombreuses proposi-
tions, en particulier sur les modifications des équipes, d<ns
l'aménagement du temps de travail, démontrant ainsi leur sérieux
et leur sens des responsabilitts . Par contee, et ils ont raison, ils
s'opposent catégoriquement à la polyvalence et à la remise en
cause des salaires et des avantages sociaux acquis . Depuis la rup-
ture des négociations, les patrons de la manutention refusent
toute possibilité de discussion, tentant ainsi de faire porter aux
travailleurs la responsabilité du détoumement de trafic auquel on
assiste . En effet, alors que les dockers sont présents aux heures
d'embauche, les armateurs ne font plus escale à Marseille, sous
prétexte que le travail ne serait pas exécuté . Si la compétitivité
du port de Marseille est menacée, ce n'est pas aux travailleurs
qu'il faut en faire porter la responsabilité, mats aux patrons acco-
niers toujours plus avides de profit et à ceux qui ont fait le choix
délibéré de condamner les activités maritimes, navales et por-
tuaires françaises . II condamne ces choix inacceptables et sou-
tient la lutte que les travailleurs ont engagée, non seulement pour
la défense de leurs intérêts, mais au-delà, pour l'indépendance
maritime de notre pays . Il lui demande d'intervenir le plus rapi-
dement possible auprès du patronat portuaire pour que des négo-
ciations sérieuses puissent enfin avoir lieu.

Réponse . - Le conflit qui opposait les dockers du port de Mar-
seille aux acconiers s'est finalement terminé par un accord signé
!e 9 novembre . Le sens des responsabilités des partenaires
sociaux ainsi que l'intervention du secrétaire d'Etat à la mer ont
permis d'aboutir à un « plan de conquête des trafics », compor-
tant un volet social important pour réduire les affectifs, mais
aussi des modification, profondes de l'organisation du travail,
notamment dans la compesition des équipes et la souplesse d'in-
tervention des travailleurs . Certes, Il aurait été souhaitable
d'aboutir plus rapidement, mais il n'aurait pas été bon d'arriver à
un compromis qui ne règle pas les vrais problèmes et qui soit
susceptible d'être remis en cause dans quelques mois . En défini-
tive on ne peut que se féliciter de l'accord intervenu car il doit
permettre au port de Marseille de retrouver sa compétitivité en
permettant des réductions de coûts de passage de 30 p . 100, et
d'éviter la poursuite d'une évolution qui n'aurait pu être que
défavorable à toute la communauté portuaire.

RAPATRIÉS ET RÉFORME ADMINISTRATIVE

Entreprises (politique et réglementation)

32700. - 9 novembre 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
des rapatriés et de la réforme administrative, quel est le plan
de travail défini par la Cosifortne (commission pour la simplifi-
cation des formalités incombant aux entreprises) depuis sa réins-
tallation en février 1987.

Réponse. - Composée de représentants des entreprises et de
responsables des grandes administrations, la commission pour la
simplification des formalités incombant aux entreprises (Cosi-
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forme) a mandat de développer la concertation entre les profes-
sionnels et l'administration, d'examiner les propositions d'allége-
ment des formalités dont elle est saisie et de recommander des
mesures de simplification aux ministres concernés. Même si elle a
la faculté de prendre elle-même l'initiative de propositions, elle
privilégie l'examen des critiques et suggestions provenant des
acteurs de la vit économique . Toutefois, le Gouvernement a
accepté, à sa suggestion, que l'incidence des profondes mutations
technologiques en matière de transferts de données soit examinée
de façon systématique . Dés sa première réunion, elle a donc
décidé la constitution, en son sein, d'un groupe de travail présidé
par le secrétaire général du comité interministériel pour l'infor-
matique et la bureautique dans l'administration (C .I .I .B .A .) qui a
immédiatement analysé les conditions dans lesquelles le dévelop-
pement de l'informatique et de la télématique dans les entreprises
et l'administration pourrait être exploité en vue d'une améliora-
tion des procédures . Une analyse critique des formalités permet-
tant de faire ressortir les doubles emplois et les contradictions est
le préalable à la mise en oeuvre des normes et de logiciels com-
patibles et performants. D'ores et déjà, la Cosiforme a entamé le
processus de création d'un dictionnaire des informations
demandées par les administrations aux entreprises, première
étape indispensable à la rationalisation des techniques de trans-
ferts . D'autre part, depuis le début de l'année 1987, la Cosiforme
a été saisie de très nombreuses propositions, soit par ses
membres, soit à la suite d'une opération-pilote menée dans
six départements à la demande du ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé des rapatriés et de la réforme adminis-
trative, et du ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services. Cette opération a été très féconde . Les sug-
gestions présentées par ces départements, au nombre de près
de 300, ont été examinées par des groupes de travail spécialisés
composés de professionnels et de représentants des administra-
tions . La Cosiforme a examiné les propositions ainsi analysées au
(.ours de quatre réunions plénières en 1987 . Elle a décidé de
transmettre 43 recommandations aux ministres compétents,
concernant, par exemple, la création d'une banque de données
télématique des comptes des sociétés cotées, la création d'une
déclaration unique de revenus pour les travailleurs non salariés
des professions non agricoles, l'utilisation de la D .A .D .S . pour
l'établissement à l'avenir des listes électorales prud'homales, etc.
La commission arrêtera en février 1988 son rapport d'acti-
vité 1987 ainsi que son programme de travail pour 1988 .

Réponse. - On peut s'interroger en effet, comme le fait à juste
titre l'honorable parlementaire, sur les motifs qui ont conduit à la
distribution, au titre des crédits figurant au chapitre 66-04 de
1984, de sommes élevées à des associations telle que : Socialisme
et autogestion (110000 francs), fédération des lieux associatifs
gais (60011 francs), Société d'études animations, informations
pour . les femmes (193 318 francs) ou Centre international de for-
mation de recherche en sexualité (20 000 francs) . Par ailleurs, la
dispersion excessive des subventions entre de trop nombreuses
associations n'est pas, comme le souligne également l'honorable
parlementaire, opportune . Le ministre délégué chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur a donné des instructions
très strictes en vue, d'une part, d'une meilleure cohérence des
aides publiques, d'autre part, d'une plus stricte vigilance quant
aux obligations des associations recevant des fonds publics . A
cette fin, l'ensemble des actions incitatives du Fonds de la
recherche et de la technologie ont été réorganisées cette année en
onze programmes nationaux coiffant trente deux actions priori-
taires de recherche ; chaque programme est conduit sous l'auto-
rité d'un comité scientifique composé d'experts . Ces comités sont
chargés de définir les orientations et les objectifs des programmes
ainsi que les thèmes de recherche et doivent utiliser, de préfé-
rence, une procédure d'appel d'offres - un rapport annuel et une
lettre d'information permettant de suivre de près le déroulement
des recherches . Les règles de rigueur s'appliquent tout autant aux
autres interventions du ministère et en particulier aux subven-
tions aux associations . Les associations sont désormais tenues de
présenter systématiquement les documents financiers de l'année
précédente ainsi que le budget de l'année en cours. La qualité de
la gestion est soigneusement vérifiée et des contrôles effectués sur
place . Des reversements de sommes ont déjà été imposés dans
certains cas où le programme ne se déroulait pas de manière
satisfaisante. Plus généralement, une attention accrue est portée à
l'intérêt et à la rigueur scientifique des recherches subven-
tionnées . L'honorable parlementaire peut être assuré que cet
effort de rigueur sera poursuivi et accentué, ce qui doit permettre
de séléctionner les projets réellement sérieux et d'éviter que cer-
tains excès ne se reproduisent.

SÉCURITÉ SOCIALE

Politique extérieure (Italie)

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Ministères et secrétariats d'état
(industrie : budget)

23531 . - 27 avril 1987 . - M . Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des F . et T. et du tou-
risme sur les surprenantes imputations budgétaires de certaines
subventions versées à des associations par son ministère en 1984.
Sous le chapitre 66-04, « Fonds de la recherche et de la techno-
logie », figurent en effet les associations suivantes : Socialisme et
Autogestion pour 110 000 francs ; Fédération des lieux associatifs
gais pour 60 011 francs ; Société d'études, animations, informa-
tions pour les femmes pour 193 318 francs ; Centre international
de formation de recherche en sexualité pour 20 000 francs ; Asso-
ciation pour l'accueil de personnalités étrangères pour
500 000 francs . Il lui demande s'il est possible de préciser la des-
tination de ces fonds et la raison pour laquelle ces subventions
ont pu être versées au titre du Fonds de la recherche et de la
technologie . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès
da ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'es eigaement supérieur.

Associations (moyens financiers)

25241 . - 25 mai 1987 . - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur le nombre de subventions versées par son ministère à
des associations en 1984 . Le document budgétaire recensant ces
subventions fair-en effet apparaître que leur nombre a plus que
doublé entre 1980 et 1984, passant de 131 à 275. ii lui demande
si une gestion plus rigoureuse des crédits publics ne devrait pas
permettre de mettre un frein à une inflation bien mal maîtrisée
ces dernières années. - Question transmise à M. le ministre délégué

après da ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de l'enseignement saperiexr.

10259 . - 13 octobre 1986. - M. Daniel Chevallier appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des ressortissants italiens frontaliers
venant se faire soigner au centre hospitalier général de Briançon
(Hautes-Alpes) . Ceux-ci se voient refuser la prise en charge des
soins qui leur sont prodigués par manque d'accord entre' les
caisses d'assurance maladie ,française et italienne . Le premier
hôpital sur le versant italien est à Suze et son équipement ne
permet pas de pallier toutes les éventualités, les malades étant
alors obligés de se rendre jusqu ' à Turin . Alors que la libre circu-
lation des médecins a été prévue par le traité de Rome et rendue
effective depuis le 20 décembre 1976, la situation administrative
rend impossible la libre circulation des malades . En conséquence,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour que les
caisses nationales d'assurance maladie concernées (française et
italienne) élaborent rapidement une convention permettant aux
ressortissants italiens frontaliers d'être pris en charge pour les
soins prodigués en France. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la sécurité sociale.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
règlements de la Communauté économique européenne
n O' 1408/71 et 574/72 relatifs à la sécurité sociale des travailleurs
et de leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Commu-
nauté imposent le respect du principe de l'unicité de législation ;
la législation applicable étant celle de l'Etat membre sur le terri-
toire duquel est exercée l'activité professionnelle, les ressortis-
sai .ts italiens travaillant et résidant en Italie doivent bénéficier de
soins de santé en Italie. Toutefois, des exceptions sont prévues en
faveur de certaines catégories de travailleurs . Ainsi, selon l'ar-
ticle 20 du règlement n° 1408/71, les frontaliers qui résident en
Italie et travaillent en France peuvent obtenir des prestations sur
le territoire français . Il est précisé à cet égard qu'aucun accord
n'a à être conclu entre les caisses d'assurance maladie française
et italienne, le bénéfice des prestations en France étant subor-
donné à la seule autorisation de l'institution compétente ita-
lienne.
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels)

30391 . - 21 septembre 1987 . - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation financière de la Caisse nationale de retraite de l'indus-
trie hôtelière . Il lui demande quelle est l'intention du Gouverne-
ment quant au maintien de la compensation démographique au
profit de cette caisse nationale et dans le cadre plus général du
régime « Organic ».

Réponse . - Les mécanismes de compensation sont la consé-
quence de la coexistence de plusieurs régimes de sécurité sociale
entre lesquels il est apparu indispensable de créer une solidarité
financière afin d'atténuer les effets d'évolutions démographiques
contrastées . Cette solidarité interprofessionnelle rie saurait être
remise en cause dans son principe ainsi que l'a souligné le rap-
port remis par le groupe de travail présidé par M . Bougon. Il
n'est donc nullement envisagé de supprimer les transferts finan-
ciers dont bénéficie le régime d'assurance vieillesse des profes-
sions industrielles et commerciales dont relève la Caisse nationale
de retraite de l'industrie hôtelière.

Sécurité sociale (contrôle et contentieux)

31018. - 12 octobre 1987 . - M. Jean Glard appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
difficultés financières que rencontrent les assurés sociaux amenés
à contester les décisions défavorables prises à leur encontre par
les caisses primaires d'assurance maladie . Il lui cite le cas d'une
personne qui avait été reconnue, après un arrêt maladie, apte à
reprendre son travail contre l'avis de son médecin traitant . Elle a
donc fait valoir ses droits à subir une contre-expertise . Celle-ci
est intervenue cinq mois après la demande . Durant ce laps de
temps, l'intéressé ne disposait d'aucune ressource, ce qui le
contraignait à vivre dans une situation particulièrement difficile.
Aussi Il demande au ministre les dispositions qu'il compte
prendre afin que la contre-expertise déclenchée par la contesta-
tion d'un assuré social ainsi que la décision définitive intervien-
nent dans les plus brefs délais . Cela permettrait d'éviter au
maximum la suspension du versement des indemnités journa-
lières.

Réponse. - La procédure d'expertise médicale définie par les
dispositions des articles L . 141-1 à L . 141-3 du code de la sécu-
rité sociale est enfermée dans des délais fixés par les articles
R. 141-1 à R . 141-5 du même code . Ces délais doivent permettre
de donner une solution rapide aux litiges qui mettent notamment
en cause le droit aux prestations en espèces de l'assurance
maladie. Les délais prévus aux articles R. 141-4, alinéas 3 et 6, et
R . 141 . 5 du même code ne sont toutefois pas prescrits à peine de
nullité de l'expertise en cas de dépassement, dans l'intérêt même
des assuré Dans les cas socialement justifiés, les administrateurs
de la ci. peuvent toujours, dans l'attente des conclusions de
l'expertis . accorder à l'assuré un secours en cas d'urgence mani-
feste .

Sécurité sociale (cotisations)

32214. - 2 novembre 1987 . - M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
sécurité sociale, sur les conséquences du décret et de l'arrêté du
27 mars 1987 publie au J.O. du 31 mars 1987 . Ce texte accorde
l'exonération totale des cotisations de sécurité sociale, entre
autres aux invalides employant une aide à domicile, mais dans la
limite d'un plafond trimestriel de 6 000 francs . Il faut savoir que
pour une aide à domicile à plein temps rémunérée au S .M.I.C. la
cotisation trimestrielle est actuellement de 6 682 francs . Avant ce
décret, les invalides bénéficiaient de l'exonération de la part
patronale des cotisations sans limite de plafond . En conséquence,
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer
la situation financière des invalides et aussi pour permettre à
l'emploi de ce secteur social de se développer .

Réponse. - Afin de ne pas pénaliser les personnes âgées ou
invalides dont l'état de dépendance nécessite une présence ou
une assistance prolongée à leur domicile, celles d'entre elles qui
bénéficiaient avant le I « avril 1987 de l'exonération de la part
patronale des cotisations de sécurité sociale au titre de l'article
L. 241-10 du code de la sécurité sociale continueront au-delà de
cette date d'être exonérées des cotisations patronales sans qu'il
leur soit fait application du plafond défini par le décret
n e 87-211 du 27 mars 1987 . Cette mesure exceptionnelle répond
au souci de prendre, tout particulièrement, en considération la
situation des handicapés moteurs ou mentaux qui doivent avoir
recours aux services de plusieurs tierces personnes ou gardes de
nuit et qui restaient par conséquent redevables de la part de coti-
sations, souvent élevée, excédant 6 000 francs par trimestre.

TOURISME

Tourisme et loisirs (commerce extérieur)

32612 . - 9 novembre 1987 . - M. Jean Proveux interroge
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur la dégradation
des résultats du tourisme français. Pour la deuxième année consé-
cutive, le solde excédentaire de la balance touristique est en net
repli . Avec 20 milliards de francs d'excédent pour 1987, contre
22,2 en 1986, la France perd régulièrement des parts de marché
et se voit dépassée par l'Italie et l'Espagne . Or en 1985 l'excédent
dépassait encore 30 milliards de francs . Le tourisme devient
aujourd'hui l'un des enjeux de l'âpre concurrence économique à
laquelle se livrent les Etats à la recherche de nouvelles res-
sources. Selon les observateurs, un doublement du rcmbre des
touristes est cependant prévisible au niveau international dans les
deux décennies à venir . C'est pourquoi il lui demande de lui
faire connaître les orientations qu'entend adopter le Gouverne-
ment pour mettre un terme à cette dégradation et renforcer le
dynamisme de l'industrie française dans le contexte international.

Réponse. - Il est exact que le solde excédentaire de la balance
touristique est en baisse pour la seconde année . Toutefois, la
situation est encore très largement positive et dépasse les résultats
enregistrés jusqu'en 1983 . Il reste que si la France demeure une
destination majeure pour les clientèles étrangères, la progression
de nos voisins méditerranéens est plus importante que la nôtre, et
nous oblige à une nouvelle réflexion sur la conquête de nou-
veaux marchés . C'est la raison pour laquelle le secrétariat d'Etat
au tourisme, après avoir confié à la direction de l'industrie tou-
ristique le soin d'évaluer de façon plus précise le poids écono-
mique réel du tourisme dans l'économie nationale, a mis en place
un groupement d'intérêt économique sous le nom de Maison de
la France, qui regroupe les activités menées au plan national
dans les domaines de la promotion et de l'information touris-
tiques . Les premiers résultats des nouveaux comptes du tourisme,
faisant apparaître de façon novatrice les recettes réelles générées
par les différentes catégories de clientèles et les principaux pro-
duits, seront disponibles au début de l'année 1988 . Maison de la
France, pour sa part, a présenté aux professionnels du tourisme
son plan de promotion qu'elle entend mettre en oeuvre sur les
principaux marchés et qui vise à recentrer les moyens, afin d'en
augmenter l'efficacité . Un effort est particulièrement entrepris sur
nos principales clientèles de proximité : la République fédérale
d'Allemagne, et de longue distance : les Etats-Unis. Ces proposi-
tions ne pourront cependant avoir leur plein effet que si elles
recueillent l'adhésion des principaux partenaires, et qu'elles
conduisent à des actions coordonnées de l'Etat, des collectivités
territoriales, notamment les régions et les principales stations, et
des opérateurs touristiques . C'est au travers de cette collaboration
que le secrétariat d'Etat au tourisme voit la possibilité pour la
France de retrouver sa position de leader sur le marché interna-
tional du tourisme, que sa situation géographique et la richesse
de son patrimoine justifient . Un effort particulier dans le
domaine de l'amélioration de la qualité du service sera parallèle-
ment entrepris afin de pallier certaines carences en ce domaine .
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RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 49 A .N . (Q) du 14 décembre '1987

RÉPONSES DES MINISTRES

a) Page 6772, 2' colonne, 43 . ligne de la réponse aux questions
nos 4288, 9944, 17157 et 24567 de M . Jean-Paul Fuchs à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports :
Au lieu de : « une modification du règlement relatif à l'appareil

de contrôle . . . ».

Lire : « une modification du règlement européen relatif à l'appa-
reil de contrôle . .. ».

b) Page 6774, 2 0 colonne, antépénultième ligne de la réponse à
la question n° 27581 de M . Michel Debré à M. le ministre de
l'équipement du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports :
Au lieu dr. : « les opérations de résorption de l'habitat dans les

départements d'outre-mer . . . ».
Lire : « les opérations de résorption de l'habitat insalubre dans

les départements d'outre-mer . . . » .
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